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COMPTE HE KTDTJ DE LA JUSTICE CRIMINELLE 

PENDANT Ii'AKfNÉE 1854. 

i (Voir la Gazette des Tribunaux des 23 mai et 15 juin.) 

des prévenus. — Age des prévenus. — Nombre des ac-

quittements. — Circonstances atténuantes. — Qualité des 

parties poursuivantes. — Appels. — Récidives. — Antécé-

dents des récidivistes. — Jeunes détenus. 

Sexe des prévenus. — Les 236,670 prévenus jugés en 1854 

se divisent en 203,871 hommes (80 sur 100) et 30,799 femmes 

(20 sur 100). Le nombre proportionnel des femmes s'est encore 

élevé en 1831. En 1831, on ne comptait que 17 femmes sur 100 

prévenus; 18en 1832, et 19 en 1853. Ainsi, en trois ans, l'aug-

mentation a été de trois centièmes. Elle est due évidemment à 

ce que, pendant ces trois années, il y a eu accroissement du 

i «ombre des délits que les femmes commettent proportionnel-

lement le plus : les vols simples, les fraudes dans le commer-

cede détail, etc; et diminution du nombre des délits qu'elles 

commettent proportionnellement le moins : les délits de coups 

et blessures, de .rébellion, d'outrages et violences envers les 

fonctionnaires ou agents de la force publique, etc. 

paraît aussi avoir exercé une influence marquée 

les ans dortnelleujde se demander s'il no serait pas convena-

ble, dans 1 intérêt des parties civiles elles-mêmes, comme dans 

celui des individus qu'elles poursuivent, de soumettre à un 

contrôle sérieux l'exercice du droit accordé par le législateur, 

aux parties lésées par un délit, d'en poursuivre elles-mêmes la 
repression. 

Appels. - été interjeté et jugé 9,973 appels de iuge-

nômb.-e toS fSS^S?^ °" *.?
S

*-. Ces appels, sont, au 
lombre total des jugements de première instance, dans le rap 

port de 48 sur 1,000. Le rapport était, a un millième i, 

plus, le même en 1853 et en 1852- en 
1,000. ' 

à un millième près en 

1851, il était de 53 sur 

De ees9,973 appels 6,214, plus des trois cinquièmes, ont été 

portes devant les i. Cours impériales, et 3,759 devant les 39 

tribunaux de chefs-heux qui sont juges d'appel dans les dépar-
tements ou il ny a pas de Cours impériales. 

Devant les Cours comme devant les Tribunaux d'appel il
 v 

a eu en moyenne 63 appels sur 100 suivis de confirmation, et 
il sur 100 d înfirmation. 

RécWves. — Le nombre des récidivistes jugés de nouveau 

V»? a 'iL(J do 3s,4/7, tandis qu'il n'était que de 35 700 en 

1853, de 33,005 en 1852, et de 28,518 en 1831. Le tableau qu" 

suit indique comment se distribuent ces récidivistes, eu égard à 

la nature des peines qu'ils avaient précédemment subies 

Libérés des travaux forcés. 

— de la réclusion. . . . 

— de plus d'un an 

d'emprisonnement 

— d'«in an et moins 

d'emprisonnem. 

Qui n'avaient été précédem-

ment condamnés qu'à l'a-

1851 1852 1833 1834 

1,186 

861 

1,251 

871 

1,230 

860 

1,179 

856 

6,421 7,190 7,720 8,416 

18,779 21,696 23,033 24,457 

1,301 1,994 2,837 3,571 

28,348 33,003 35,700 38,479 

Les récidivistes de 1854 ont été jugés : 2,324, pour des cri-

mes, par les Cours d'assises ; et 35,955 , pour des délits par 

les Tribunaux correctionnels. ' 

Les premiers étaient, au nombre total des accusés, dans la 

proportion du tiers (334 sur 1,000); les seconds étaient, au 

nombre total des prévenus jugés à la requête du ministère pu-

blic, les seuls dont les antécédents puissent être exactement 

constatés, dans le rapport de 219 sur 1,000 seulement : un peu 

plus d'un cinquième. 

Le nombre proportionnel des récidivistes parmi les accusés 

était de 283 sur 1,000 en 1851, de 311 en 1852 et de 328 en 

1853. L'année 1854, comparée à 1851, présente donc une aug-

mentation de plus d'un vingtième (31 sur 1,000). 

Un accroissement analogue se remarque dans le nombre 

proportionnel des prévenusen récidive devant lajuridiction cor-

na misère paraît aussi avoir exercé une influence marquée ' rectionnelle, mais il est moins fort. Ainsi, après avoir été de 

sur 1 accroissement du nombre des femmes jugées de 1851 ' 199 sur 1 ,090 en 1851, ce nombre s'est élevé à 206 en 1 852 à 
a J8.)i. ainsi, en IOJI , ou compian « <v....£..& . ..... .. i an« A.. JOKO ». v eun AOKt . . > .?':£ 

<uH(U prévenus de vol; en 1832, c'était 27 sur 100; en 1853, centièmes seulement. 
L'augmentation du nombre proporlionnol des récidivistes 

pendant ces dernières années tient d'ailleurs surtout, comme 

j'ai déjà eu l'honneur de le faire connaître à Votre Majesté, à 

ce que les antécédents des accusés et des prévenus sont plus 

exactement constatés depuis l'établissement des casiers judi-

ciaires ; et le complément que vient de recevoir cette institution 

à la fin de l'année 1855 ajoute beaucoup à son utilité. Désor-

mais, pour tous les individus qui deviendront l'objet des in 

vestigations de la justice, il sera possible de s'assurer s'ils ont 

ou n'ont pas subi antérieurement quelques condamnations. 

C'est au chef-lieu de l'arrondissement dans lequel étaient 

nés les condamnés que devaient, d'après la circulaire du 6 

novembre 1850, qui a prescrit l'organisation des casiers ju-

diciaires, être classés les bulletius constatant les condamna-

tions. Mais ce principe, excellent pour tous les condamnés 

dont on connaissait le lieu de naissance, ne pouvait s'appli-

aux étrangers ni à un certain nombre de condamnés 

28; et enfin 30 sur 100 en 1854, 

Sur 100 prévenus de mendicité, on ne comptait que 17 

femmes en 1*51. En 1852, il v en eut 18, et] jusqu'à 24 et 2è 

air 100 en 1853 et en 1834. 

Age des prévenus. — Sous le rapport de l'âge, les, prévenus 

se distribuent d'une manière assez uniforme chaque année. 

Les 160,1 18 prévenus dont l'âge a pu être constaté en 1834, et 

ce sont presque tous les prévenus de délits communs, se divi-

sent ainsi qu'il suit : 

Prévenus âgés de moins de 16 ans, 8,538 (53 sur 1,000); 

Prévenus âgés de 16 à 21 ans, 19,342 (121 sur 1,000) ; 

Prévenus âgés de plus de 21 ans, 132,238 (826 sur 1,000}; 

Les rapports entre les trois catégories n'ont varié depuis 

1851 qu'en ce que le nombre proportionnel des jeunes délin-

quants s'est accru d'une manière assez sensible, ainsi que le 

constate le tableau ci-contre : 

PENDANT LES ANNÉES 

Prévenus âgés de moins do 
16 ans.. 

Prévenus âgés de lè à 2*1 
ans 

Prévenus âgés de plus de 
21 ans 

1851 1852 1853 1854 1 

41 43 45 53 

115 115 115 121 

844 844 840 826 

1,000 1,000 1,000 1,000 

5,212 d'un ai à cinq; 607 à cinq ans; 128 à plus de cinq 

ans. 

Toutefois, si es Tribunaux correctionnels acquittent très-

rarement les pnvenus en récidive, il est regrettable qu'ils se 

bornent trop sotvent à infliger des peines d'emprisonnement 

de très-courte lurée à ceux qu'ils reconnaissent coupables. 

Les effets de cetb indulgence sont mis en évidence tous les ans 

par un tableau de compte, dans lequel les récidivistes sont 

distribués d'ancè le nombre de fois qu'ils comparaissent de-

vant la justice&\rani la même année. 
Ainsi, en 1853, on en compte 3,149 jugés deux fois; 582, 

trois fois; 79, qiatre fois; 16. cinq fois ; et 3 jusqu'à six fois, 

dans le cours dt l'année, soit par le même Tribunal, soit par 

îles Tribunaux iifférents. Un semblable mépris des avertisse-

ments de la justie appelle l'attention la plus sérieuse de la part 

des magistrats. 
Le nombre loqours croissant des récidivistes indique assez 

que le système ds répression auquel ils sont soumis n'agit pas 

efficacement surles condamnés. 

Antécédents ces récidivistes. — Plus d'un cinquième, 18 

sur 100, de ceiK qui sortent de nos maisons centrales devien-

nent l'objet denouvelles poursuites dès la première année de 

leur libération; 14 à 15 sur 100, dans la seconde année, et 

avant l'expirat'on de la troisième année, les deux cinquièmes 

ont été repris, Les libérés de Poissy de 1852 ont fourni 48 ré-

cidivistessur 100, en trois années; ceux de Gaillon, 47; ceux 

de Loos, 45; ceux de Melun, 43; ceux d'Ensisheim, 42 sur 

100,-. 
Pour les femmes, la proportion des récidives parmi les libé-

rées des maisons centrales de 1852 n'a été que de 25 sur 100 

dans le même laps de temps. 

Jeunes détenus. — J'ai eu l'honneur de signaler à Votre Ma-

jesté, au commencement de ce rapport, l'accroissement du 

nombre des jeunes délinquants traduits devant les Tribunaux 

depuis quelques années. 

La population des établissements pénitentaires consacrés 

aux jeunes détenus était, le 31 décembre 1854, de 7,011 gar-

çons et de 900 filles : ensemble 7,91 1 ; elle n'était que de 

5,500 à là fin de 1851. C'est 2,100 d'augmentation en trois 

années. 
Les jeunes détenus sont enfermés ou dans des quartiers sé-

parés de quelques-unes de nos maisons centrales et départe-

mentales, ou dans des établissements spéciaux, industriels ou 

agricoles. 
D'après la dernière statistique publiée par le ministère de 

l'intérieur, il existait 12 établissements publics d'éducation pé-

nitentiaire, et 34 établissements privés. 1! sera intéressant de 

comparer ces deux ordres d'établissements au point de vue de 

l'influence qu'ils exercent sur les jeunes détenus qui y sont ren-

fermés ; et, pour y parvenir, je fais constater avec soin les ré-

cidivistes parmi les libérés dechacun d'eux. Mais la plupart des 

établissements privés sont ouverts depuis trop peu de temps, 

et il en est sorti trop peu d'enfants, pour qu'il soit encore pos-

sible de juger d'une manière certaine par les récidives de 

l'efficacité de leur régime. 
. .Parmi les jeunes garçons libérés, de 1852 a 1854, des éta-
trois années 203 récidivistes (près de 14 sur 100). 

Sur 1,530 jeunes garçons libérés des établissements privés 

pendant les mêmes années, il y a eu 151 récidivistes (soit 10 

sur 100 seulement). 
Mais le nombre proportionnel des récidives varie beaucoup 

d'un établissement à l'autre. 
Ainsi, tandis que les jeunes détenus de Strasbourg ont donné 

25, et ceux de Loos 21 récidives sur 100, ceux de Clairvaux et 

de Gaillon n'en ont donné que 15, ceux de la Roquette 11, et 

ceux de Fontevrault 9 sur 100. 
Parmi les établissements privés de garçons, c'est celui de 

Petit-Bourg qui présente le plus grand nombre proportionnel 

de récidivistes: 15 sur 100; ceux de Bordeaux, de Mettray et 

de Toulouse en ont donné 11 sur 100. 
{La fin à un prochain numéro.) 

{lu Utlrti doivent Itrt «f rmthhl.) 

de ces deux chambres a pu juger au nombre de 1 1 ma-

gistrats, sans excéder le nombre légal de sa composition. 

II. L'arrêt qui a sanctionné une décision par laquelle 

des arbitres n'ont point alloue'' les intérêts à (> pour 100, 

en matière commerciale, ne peut être critiqué au point de 

vue de la loi du 3 septembre 1807. lorsqu'il est constaté 

(pie la partie qui se plaint a donné son approbation au tra-

vail des arbitres et en a reconnu la parfaite régularité. 

III. Cette même partie est non-recevable à reprocher à 

l'arrêt attaqué, d'avoir mis dans son lot toutes les créan-

ces douteuses, s» il est établi qu'elle avait pris à sa charge, 

dans la liquidation de fa SodéW, foutes les créances de 

cette nature. Cette constatation de fait rend inapplicables 

les règles du droit en cette matière. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur les 

conclusions conformes du même avocat général, du pour* 

voi du sieur Recy ; M« Roger, avocat. 

Bulletin du 18 

ACTION POSSESSOIRE. 

jwn. 

- EXCEPTION DE PRÉCARITÉ. 

Le défendeur au possessoire qui. sans méconnaître la 

possession du demandeur, s'est borné à contester son ca-

ractère légal et à soutenir qu'elle était de simple toléran-

ce, ne peut reproduire cette exception sous forme de moyen 

de cassation, lorsque le juge du possessoire a déclaré crue 

la possession du demandeur était utile, à titre de maître 

et suffisante pour fonder la prescription. Cette déclaration 

de fait satisfait aux conditions que les articles 23 du Code 

de procédure, 2228 et 2229 du Code Napoléon exigent pour 

que la possession soit efficace. Elle écarte toute idée de 

précarité dans la possession et ne peut tomber sous le con-

trôle de, la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Boissieux, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

de Marnas, plaidant, M 1 Muguet. (Rejet du pourvoi du 

sieur Bourlier contre un jugement du Tribunal civil de 

Langres, jugement sur appel en matière possessoire.) 

INTERETS. • POINT DE DEPART ILLÉGAL. 

Aom&rc des acquittements. — De même que le jury, les Tri-

baux correctionnels ont continué , pendant l'année 1851, à 
faire preuve d'une juste sévérité envers les délinquants tra-

nts devant eux. Le" nombre proportionnel des acquittements 

encore abaissé de près de 1 pour 0(0. 

««mondes acquittements. — De 1851 à 185 acquittements. — De 1851 à 1834, la réduction 

nombre proportionnel des acquittements en police correc-

"onnelle a dépassé deux centièmes. 

;es tribunaux, en môme temps qu'ils acquittaient moins de 

Mvenus, sesont montrés plus fermes dans l'application des 

le n 6S ,e"courues par les individus reconnus coupables. Ainsi, 

$£2?. proportionnel des condamnations à un an et plus 

WenrnSOlmeinmit et * moms a ' un anue la même peine a aug-

nuaitp 8"^'*. ^ue ce'u' c'es condamnations a l'amende dimi-
d'av ■ ■ te Mérité, toutefois, n'a pas empêché les magistrats 

la n?' u8ard aux circonstances atténuantes que pouvait créer 

Un
 ls?re eu faveur de plusieurs délinquants , car ils ont fait 

très large application de l'article 463 du Code pénal. 

-lu 

Inconstances atténuantes. — En effet, cet arlicle a été ap-

" a 7.1,93 ï condamnés, en 1851, tandis qu'il ne l'avait été 

i3,162en 1851 : 

Ptiqil : 

m 08,906 «MI 1833 ; à 611 ,103 en 1852, ci à" 0.1 

L'a t^i ! ^ ?' i{W d'augmentation en trois aimées, 
re-a' a sl, rtout largement appliqué aux prévenus 

(W/o^ u°upable< de mendicité (87 sur 100). de vagabon-
w8« (83 sur 100;, de vol (80 sur 100). 

exeiY'' i parties poursuivantes. — Les poursuites sont 

l
e

, devant les Tribunaux correctionnels, soit d'office par 

SDit ^1.8tère public, soit directement par les parties civiles, 

«aitra "ri" 1 ' 1,0 des administrations publiques, en matière de 

suites VOm""'s ,orestièl'es ou fiscales, et les résultais des uour-
par p VU1'"'"'; toujours, selon que les affaires sont introduites 

vari.,c" < u 1 '"'t''0 de ces trois modes. L'état suivant met ces 
■nations en évidence. 

r*8*Le~!,l".listra,ions publiques, dont les poursuites s'appuient 

"îscri i • "■l.0llrs sur des procès-verbaux luisant foi jusqu'à 

de <m', "" d(! ,aux - ont obtenu en moyenne la condamnation 

P<WÔTe""S - T 10°'°" mi
-
 L<» condamnations ont été 

S L !' ( 's V»">e»d<\ parce que c'est la peine prononcée 
ces administrations 

''oui 

l)nursuiveu't" 1 'al1' s conlraventlons que 

100
Cï ,I!',"" sK' rc

 P"Wic a obtenu près de 90 condamnati 

»f«L , lllls ' et près des six dixièmes des prévenu- c 

V' pi
 r

 Pour.8«ites l'ont élé à l'emprisonnement 

ous sur 

irtdani 

x. pi.,'.!' j-Vlos P?"*» civile*, les'résuliats sont l 

m • 
Portioi T'AI— ,UUJ ° 

mol élevé d'acquittements qui se reproduisent tous 

**«cfem..nt 2«£i ili? dos l"'*'v, '"ns qu'elles oui poursuivis 
WW..:™* 6.11 .* 83* dli sur 100; ont été acquittés. Ce nombre 

quer _ 
français dont le lieu d'origine i estait inconnu. Alors les bul-

letins qui les concernaient devaient être classés au casier de 

l'arrondissement dans lequel ils étaient domiciliés ou rési-

dents ; et quand ces individus devenaient l'objet de nouvelles 

poursuites dans d'autres arrondissements , il était très diffi-

cile de découvrir où et quand ils avaient été précédemment 

condamnés. Pour obvier à cét inconvénient, j'ai fait établir à 

la chancellerie, au mois d'octobre dernier , un casier central 

où viennent se classer les bulletins des condamnés d'origine 

étrangère et ceux des condamnés d'origine inconnue, et c'est 

à ce casier que sont demandés des rensiguements sur les pré-

venus de ces deux catégories. Chaque jour, de nombreuses de-

mandes y sont adressées, et la réponse, qui ne se fait jamais 

attendre vingt-quatre heures, apprend souvent que des indi-

vidus qui se prétendaient purs d'antécédents judiciaires ont 

été condamnés plusieurs fois par différents Tribunaux. 

Les 38,479 récidivistes de 1854 se divisent en 31,907 hom-

mes et 6,572 femmes. Ces dernières forment un sixième (171 

sur 1 ,000) du nombre total des accusés et des prévenus en réci-

dive. Parmi ceux qui ont été jugés pour la première fois en 

1851, la proportion des femmes est de 192 sur 1 ,000, près d'un 

cinquième. ,,, n~ 
Un peu plus des deux cinquièmes des récidivistes : 16,93b, 

n'avaient subi qu'une condamnation antérieure ; 7,-183 en 

avaient subi deux; 4,299, trois; 2,562, quatre ; 1,792, cinq; 

1,322, six; 946, sept; 657, huit; 538, neuf; et 1,944, de dix 

à cinquante. . , 
Les récidivistes jugés en 1854 avaient ete condamnas la pre-

mière fois : 16,503 (43 sur 100) pour des vols simples ou qua-

lifiés; 7,240 (19 sur 100) pour vagabondage ou mendicité; 

3 084 (près de 10 sur 100) pour coups et blessures et homici-

des ; 2,231 (près de 6 sur 100) pour rébellion, outrageset violen-

ces envers des fonctionnaires ou agents de la force publique ; 

872 pour escroquerie; 614 pour abus de confiance; 586 pour 

des crimes et délits contre les mœurs, etc. 
Des vols simples ou qualifiés ont motivé les dernières pour-

suites dirigées en 1854 contre 14,218 récidivistes (37 sur 100); 

11 933 (31 sur 100 étaient, poursuivis pour mendicité, vaga-

bondage ou rupture de ban; 2,03-4 (un peu plus de 5 pour 100) 

pour coups et blessures homicides; 1,932 5 sur 100; pour ré-
bellion outrages et, violences envers des fonctionnaires ou 

a-enls de la force publique; 1,955 pour chasse et port d'ar-

mes- 1 220 pour escroquerie ou faux ; 594 pour abus de con-

fiance ; 613 pour fraude dans le commerce ; 635 pour des cri-

mes oû délits contre les mœurs, etc. 
Des faits de la même nature avaient motive les premières et 

les dernières poursuites à l'égard de 14,767 récidivistes, près 

des deux cinquièmes. ■ ■ 
I es 2 524 accusés jugés en récidive ont etc : 301 seulement 

fia'sùrîOO) acquittés; 1,503 (60 sur 100) ont été condamnes 

L dïySe. alctives et infamantes; et 718 (28 pour lOOj a 

des peines correctionnelles. Les Cours d'assises se sont donc 

montrées justement sévères envers les repris de justice. 

Devant les Tribunaux correctionnels, les 35,955 prévenus 

(1 ue n'avaient pas amendés les précédentes condamnations ont 

aussi trouvé, jusqu'à îin certain point, des juges severes. 1 n y 
en a eu en effet, que 1,362 d'acquittés, moins de 4 sur 100; 

les aunes ont été condamnés : 3,251 à l'amende seulement , 

21,480 à moins d'un an d'emprisonnement ; 853 a un an ; 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de 51. Bernard (de Rennes). 

Bulletin d«23 juin. 

BIV-VET DE MAITRE DE POSTE. — VENTE. — SURENCHÈRE. 

La vente d'une chose mobilière même incorporelle, telle 

qu'un brevet de maître de poste, n'est pas susceptible de 

surenchère. 
Admission en ce sens du pourvoi du sieur Spetz contre 

un arrêt de la Cour impériale de Colmar. 

M. Nicolas, rapporteur; M. Raynal, avocat-général, 

conclusions conformes; plaidant, Me Dareste. 

COMMISSIONNAIRE. — VOITURIER. — PERJB DE LA MARCHAN-

DISE. — RESPONSABILITÉ. FORCE MAJEURE. — PREUVE 

Le commissionnaire de roulage ou le voiturier qui ne 

remet pas au destinataire l'objet transporté peut établir 

par tous moyens en son pouvoir que la marchandise a péri 

en route par force majeure. Il ne peut pas être condamné 

au paiement de sa valeur, sous le prétexte qu'il n'a pas 

fait consater légalement le tait de force majeure qu'il al-

lègue. Lui refuser de faire cette preuve, c'est créer contre 

lui une déchéance que la loi n'établit pas (Art. 98 et 103 

du Code de commerce.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général, 

du pourvoi du sieur Baissade contre un jugement du Tri-

bunal de commerce de Mulhouse, du 23 octobre 1855. 

(M" Frignet, avocat.) 

SOURCE. ACTION POSSESSOIhF,. 

Le propriétaire d'une source a le droit d'en user de la 

manière la plus absolue. Il peut la transmettre et en faire 

arriver les eaux sur le fonds de son voisin à qui il lésa 

vendues, sans qu'un antre puisse lui opposer la possession 

annale des mêmes eaux, si cette possession ne s'appuie 

pas sur des travaux extérieurs laits dans le fonds d'où jail-

lit la source. I; action possessoire ni; peut être accueillie 

en pareil cas. (Arrêt conforme de la chambre des requêtes 

des 15 février et 22 mai 1854.) 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Corrode con-

tre un jugement du Tribunal civil de Riom, au rapport de 

M. le conseiller de Boissieux. et sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat général Raynal. 

La créance d'un associé contre son co-associé, à raison 

des sommes touchées par celui-ci avant la dissolution de 

la société et pour sommes reçues depuis cette dissolution, 

ne peut avoir, à l'égard des unes et des autres de ces som-

mes, le même point de départ quant aux intérêts. L'arrêt 

qui a fait partir ces intérêts pour la totalité de la créance, 

sans distinction des sommes reçues avant ou depuis la 

dissolution de la société, viole l'article 1 153 du Code Na-

poléon. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nicolas, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-nénérai, 
arrêt de la Cour impériale de Bordeaux du 14 j uni 1855. 

Trois autres moyens étaient présentés à l'appui du pour-

voi. La chambre civile aura à les apprécier. 

TlOT. CONSTITUTION. LIBÉRATION. — PREUVE. — APPRÉ-

CIATION D'ACTES. 

Un arrêt qui, pour décider qu'un aïeul maternel s'est li-

béré de la somme qu'il avait constituée en dot à sa petite • 

fille par son contrat de mariage ainsi que des intérêts de 

cette somme, s'est fondé sur les actes intervenus entre les 

parties et sur un interrogatoire subi par le demandeur, ne 

contrevient à aucune loi. On ne peut invoquer ici la viola-

tion des articles du Code qui veulent que les conventions 

régulières passées entre les parties et contre lesquelles on 

n'articule ni dol ni fraude reçoivent leur exécution. Ces ar-

ticles sont, désintéressés en pareil cas. puisqu'on ne dénie 

ni l'existence ni la force de l'obligation, et qu'on se borne 

à déclarer qu'elle a été remplie. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Poultier et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M« Mimerel, du pourvoi du sieur Guérin, contre un arrêt 

de la Cour impériale de Bouen du 21 juin 1855. 

VENTE DE L'IMMEUBLE LOCË. — EXÉCUTION DU BAIL. — 

GARANTIE. 

Lorsque le locataire, par convention verbale et pour 

un jour par semaine, d'un lavoir que le propriétaire a 

vendu à un tiers qui se refuse d'exécuter le bail, sous le 

prétexte qu'il ne l'a pas connu, a assigné celui-ci à l'effet 

de le forcer à cette exécution, et en même temps son bail-

leur pour qu'il ait à contraindre l'acquéreur à le laisser 

jouir, et qu'il a succombé dans cette double demande, il 

a pu, sans faire appel contre ce dernier, appeler de la 

décision contre le bailleur toujours aux mêmes fins d'exé-

cution du bail, et celui-ci agir par voie principale pour 

contraindre l'acquéreur à cette même exécution. Cet ap-

pel, quoique limité au bailleur, et l'action principale de 

celui-ci contre l'acquéreur ayant le même but que les con-

clusions prises devant les premiers juges, ont remis eft 

question, devant le juge du second degré, le débat tout 

entier, et la Cour impériale a pu, la cause étant ainsi 

liée, condamner l'acquéreur à faire jouir le locataire du 

bénéfice de son bail, bien que ce dernier n'eût point ap-

pelé vis-à-vis dudit acquéreur du jugement qui avait re-

fusé d'ordonner l'exécution du bail. 

Une telle décision ne viole point les principes sur la 

garantie simple suivant lesquels (art. 133 C. de pr.) le 

garant ne faisant qu'intervenir dans l'instance principale, 

son intervention n a plus do raison d'être quand l'action 

principale a disparu. Ces principes étaient, en effet, inap-

plicables dans l'espèce où deux actions principales étaient 

exercées, l'une par le locataire contre l'acquéreur du la-

voir assujéti au bail, l'autre par le vendeur contre l'acqué-

reur, en exécution des conventions intervenues entre eux. 

L'abandon de l'une de ces deux actions, par le défaut 

d'appel vis-à-vis de l'une des parties, n'empêchait pas 

que la seconde action exercée par le vendeur [S l'égard 

duquel il y avait appel), saisit le juge d'appel de l'ensem-

ble des conclusions prises en première instance. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Je conseiller Poultier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avoeiil-général de 

Marnas, plaidant M' Bendu. 

 COMPOSITION. — SOCIETE. I.IQC1DA-

INTÊUÊTS. — CRÉANCES DOUTEUSES. 

COUR IMPÉRIALE 

TION. — 

I. Dans une Cour impériale composée de deux cham-

bres et de 24 magistrats, y compris les présidents, l'une 



GAZETTE DES TRIBUNAUX PL %\ n JUIN 1856 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier |>résidcnt Troplong. 

Audience du 23 jimt. 

ARRÊT D'ADMISSION. — SIGNIFICATION. — NULLITÉ. 

Devant lu Cour de cassation, c'est, la signification de 

intrndnr.tif d'insti 

individu 

l'arrêt d'admission qui est l'acte iutroductif d'instance, et 

elle est nulle si elle a été faite 

décédé. (Règlement de 1738 

i ta requête d'un 

un arrêt de Ni-Arrêt qui, sur un pourvoi dirigé contre 

mes, du 15 juin 1853, prononce la déchéance. 

M. le conseiller Moreau (de la Meurthe), rapporteur; 

M. Sevin, procureur-général. (Veuve Badoum contrôles 

héritiers Badouin ; M' Avisse, avocat.) 

COMPENSATION. HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. 

Il ne s'opère pas compensation des sommes que l'héri-

tier bénéficiaire doit à la succession qu'il administre et de 

celles dont cette suc^ibu^ 

sion, n'est pas personnellement débiteur de ce dont la 

succession est débitrice, et ainsi les conditions voulues 

pour la compensation ne sont pas remplies. (Art. 1289 et 
suivants du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-

vin, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 23 mai 

1854, par la Cour impériale d'Agen. (Consorts Papin con-

tre Daisse ; plaidants : W Paul Fabre et Marmier.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (S' ch.). 

Présidence de M. Lamy. 

Audience du 31 mai. 

ARRESTATION. ASSISTANCE D'UN COMMISSAIRE DE POLICE 

DÉSIGNÉ. VALIDITÉ. — LOI DU 26 MARS 1855. 

Est valable l'arrestation d'un débiteur faite en exécution de 
la loi du 26 mars 185o, suivant laquelle l'arrestation ne 
peut être opérée qu'en vertu d'une ordonnance du prési-
dent du Tribunal civil, qui désigne un commissaire de 
police chargé de se transporter dans la maison avec le 
garde du commerce, bien que l'ordonnance n'indique pas 
nominalement le commissaire. 

En vertu d'une sentence arbitrale signifiée avec com-

mandement tendant à contraintes par corps, au parquet 

du procureur impérial, le sieur Didier avait fait arrêter le 

sieur Demesse, son débiteur, domicilié à Fernambouc, 
mais dans ce moment à Paris. 

Cette arrestation avait été faite, faubourg Poissonnière, 

dans une maison particulière, avec l'assistance d'un com-

missaire de police requis en vertu d'une ordonnance de 

M. le président du Tribunal autorisant l'arrestation' en tout 
lieu, avec l'assistance d'un commissaire de police. 

Sur le référé introduit par le sieur Demesse, une or-

donnance de M. le président du Tribunal avait ordonné 

l'écrou, attendu que la procédure était régulière ; en con-
séquence, il avait été écroué. 

Devant la Cour et sur l'appel de cette ordonnance, 

M
e
 Morise, son avocat, présentait trois moyens de nullité 

de 1 

Demesse a été arrêté avec l'assistance dul.commissure de 

police-, que la loi n'exige pas que le nom de ce commis-

saire soit indiqué dans la copie laissée au débiteur; quil 

suffit que la présence du magistrat soit constatée >: 

M" Morise «lisait pour le sieur Demesse que la piffisenoe 

du commissaire de police devait être constatée nen par 

une énonciation vague de la part du garde du conmerce, 

mais par la déclaration complète du nom du eomnissaire 

de police, du quartier pour lequel il est comnnssi urne et 

par sa signature au bas du procès-verbal d'écroul queu 

admettant (pie l'original du procès-verbal du girde du 

commerce contînt la réquisition faite au commisaire de 

police d'assister à l'arrestation et la signature par ce com-

missaire du procès-verbal d'arrestation, copie eitière du 

procès-verbal devait être remise au débiteur. 

Mais, sur la plaidoirie de M' Payen pour le sieu' Didier, 

et les conclusions conlormes de M. Portier, subititut du 

procureur-général, . fr-

„ i» r 

« Considérant qu'il est constant, en fait, qu- Demesse a 
connu la présence du commissaire de police à l'irrestation ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premérs juges, 
n Confirme. » 

i apiv,, 

aux articles 69, § 9, et 73, § 3, du Code de procédure ci-

vile; le second, de ce que l'ordonnance d'autorisation d'ar-

restation n'avait pas désigné le commissaire de police con-

formément à la loi du 26 mars 1855 ; le troisième, de ce 

que la signification à lui faite du procès-verbal d'arresta-

tion ne mentionnait que la présence du commissaire de 

police, sans contenir copie de la réquisition au commis-

saire de police d'assister à l'arrestation, du nom de ce 
commissaire, du quartier pour lequel il est Comniîssîonné, 

et enfin de sa signature sur le procès-verbal d'écrou at-
testant sa présence. 

A ces moyens, Me Payen, avocat du sieur Didier, ré-
pondait : 

1° Qu'aucune loi n'exigeait l'observation des délais à 

raison des distances lorsque le créancier trouvait son dé-

biteur sous la main, et que d'ailleurs le sieur Demesse 

avait si bien connu l'existence du commandement, qu'il 
l'avait fait retirer du parquet ; 

2° Que la désignation exigée par la loi du 26 mars 

1835, qui avait substitué les commissaires de police aux 

juges de paix, ne pouvait ni ne devait être nominale, parce, 

que, dans la pratique, l'arrestation deviendrait fort diffi-

cile et souvent impossible, si le garde du commerce ne 

pouvait requérir qu'un commissaire de police spéciale-

ment désigné, soit parce qu'il ne le trouverait pas, soit 

parce que le commissaire de police ne serait pas dispo-

nible au moment où son assistance pourrait être efficace; 

3° Que le troisième moyen tiré d'une nullité postérieure 

à l'écrou ne pouvait être présenté sur l'appel de l'ordon-

nance de passé outre à l'écrou; qu'il constituait un grief 

«qui devait être soumis d'abord au premier-degré de juri-
diction. 

M. Roussel, avocat-général, avait pensé que, la loi du 26 

mars 1855 exigeant la désignation d'un commissaire de 

police, cette désignation devait être nominale, ainsi que le 

sens du mot l'indiquait, et avait conclu à l'infirmation de 

l'ordonnance et à la mise en liberté du détenu. 

• « La Cour, 

« Considérant que Demesse a son domicile hors de France, et 
que lui-même a déclaré, dans son acte d'appel, être domicilié 
à Fernambouc ; que la signification de la sentence arbitrale 
avec commandement lui a donc été faite régulièrement au par-
quet du procureur impérial ; qu'il résulte, d'ailleurs, des docu-
mens de la cause qu'il a eu connaissance de l'existence de cette 
signification ; 

« Considérant qu'aucune disposition légale ne prescrit, à 
peine de nullité, l'indication précise par le président du Tri-
bunal du commissaire de police qui doit prêter son assistance 
à une arrestation pour dettes ; 

« Considérant que l'original du procès-verbal d'arrestation 
constate le nom et porte la signature du commissaire de police 
qui a été appelé pour l'arrestation de Demesse; que l'ordon-
nance de référé n'a eu à statuer que sur cette phase de la pro-
cédure qui était régulière, et que, si Demesse croit pouvoir 
attaquer les actes ultérieurs, ses griefs doivent être soumis à 
un premier degré de juridiction, 

« Confirme. « 

Audience du iiïjuin. 

DÉFAUT D'INDICATION DU NOM DU COMMISSAIRE DE POLICE 

DANS LA COPIE DU PKOCES-VP.KB .tL D'EMPRISO\NEME.\T. — 

NULLITÉ D'ÉCROU. 

Il suffit, pour la validité de l'écrou, que la eo}*e du procés-
verbal d emprisonnement laissée au débiteur énonce que 
l'arrestation a été faite en présence et arec l-assistance 
d un commissaire de police, sans qu'il soit nécessaire de 
le désigner par son nom ni par son quartier. 

Le sieur Demesse avait mis à exécution l'avis que la 

Cour lui avait donné par l'arrètqui précède; il s'était 

pourvu au principal en nullité de son ecrou fondée sur ce 
que la copie à lui laissée du procès-verbal d'emprisonne-

ment ne contenait ni le nom ni la désignation du quartier 
du commissaire de police qui avait assisté à si rresta-
tion, iri sa signature audit procès-verbal. 

Mais il n'avait pas été plus heureux, et un jugement l'a-
vait débouté de sa demande, « attendu que toutes les for-

malités voulues par la loi ont été remplies; attendu que 

TRIBUNAL DE COMMERCE DECAEN. 

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE. — ERREUR. — MARCHÉ. — 

RESPONSABILITÉ. 

Le Tribunal de commerce de Caen a ét< saisi, ces jours 

derniers, d'une affaire analogue à celle jigée récemment 

par le Tribunal de commerce de la Seine, et que nous 

avons rapportée. Le Tribunal de Caen a jigé, comme ce-

lui de Paris, que celui qui fait usage du tdégraphe élec-

trique, soit directement, soit par un mancataire, assume 

la responsabilité des erreurs qui peuvent être commises 

par la télégraphie, lui réservant de plus s«n recours con-

tre qui de droit, c'est-à-dire contre les agînts du télégra-

phe, puisque la loi exonère l'Etat de toutt responsabilité 

a raison du service de la télégraphie privée. 

Le 20 mars dernier, MM. Leverdier l'rè;es, de Rouen, 

chargèrent M. Sauton, courtier, de leur frire acheter, à 

Caen, 10,000 kilogrammes d'huile de colza de 108 à 109 

francs. M. Sauton passa une dépêche télégraphique à cet 

effet à M. Bréville, son confrère, à Caen. Par suite d'une 

erreur déplorable, le télégraphe substitua le mot vendre 

au mot acheter, et M. Bréville vendit 10,000 kilogrammes 

d'huile à M. Lemare, négociant à Caen, à 108 fr. 50 c.les 

100 kilogrammes. Ce dernier les appliqua immédiate-

ment, par la même voie, à une maison de Paris, qui se 
refusa a annuler l'affaire. 

MM. Leverdier frères n'ayant pas voulu reconnaître la 

vente, par le motif qu'au lieu de vendre ils entendaient 

acheter, M. Lemare les a fait assigner devant le Tribunal 

de commerce de Caen, dont voici la décision : 

« Considérant qu'aucun des concluants n'ayant cru devoir 
mettre en cause l'administration des lignes télégraphiques, ou 
ses agents, qui par leur lourde faute ont occasionné ce procès, 
le Tribunal doit décider entre les parties, sauf à celle qui suc-
combera à prendre, si elle avise que bien soit, son recours 
contre qui de droit et devant telle juridiction à laquelle il ap-
partiendra d'en connaître ; 

« Considérant, en ce qui concerne Lemare, qu'il résulte de 
la discussion qu'il a acheté d'un tiers, dont le nom lui a été 
postérieurement déuoncé, et par l'intermédiaire de Bréville, 
courtier à Caen, et de Sauton, courtier à Rouen, dix mille ki-
logrammes d'huile de colza pour le prix de 10,850 fr.; 

« Considérant qu'achetant par courtiers, Lemare n'a pas eu 
à demander la justification du mandat en vertu duquel ils opé-
raient; que ce mandat, au reste, est arrivé entre les mains de 
Bréville tel qu'il a été exécuté ; 

« Que la vente était donc régulière et devait recevoir son 
exécution ; 

« Considérant qu'une seule circonstance i.nnivcsfH.ai.o^r..» 
ic Triouuai a annuler ce marene : ce serait celle ou il existe-
rait une telle différence entre le cours réel et le prix payé, 
que la bonne foi de Bréville et de Lemare pût être suspectée ; 

« Que cette circonstance ne se présente point dans l'espèce ; 
qu'aux yeux mêmes de Leverdier, les prix de 108 à 109 francs 
étaient, à peu près, le cours réel, puisque c'était à ces prix 
qu'ils entendaient donner un ordre d'achat ; 

« Que ceci posé, il n'y aurait aucun motif de déclarer nulle 
l'affaire dont il s'agit ; 

« Considérant que le principe contraire, s'il était admis, en 
enlevant aux transactions leur caractère définitif, les priverait 
de toute certitude et de toute sécurité ; 

« Qu'avec les moyens actuels de transmission et de commu-
nication, les atïaires passant dans un temps très court en plu-
sieurs mains, pourraient être recherchées et annulées alors 
qu'elles appartiendraient à des tiers évidemment étrangers à 
la discussion ; 

« Considérant que l'offre faite subsidiairement par Lever-
dier de faire la livraison ne peut être accueillie comme tar-
dive, et qu'il doit, pour le défaut d'exécution, être accordé des 
dommages et intérêts dont la quotité sera fixée plus loin par 
le Tribanal ; 

« Considérant qu'en attaquant directement Leverdier frères, 
ses vendeurs désignés, et laissant de côté Bréville et Sauton,-
qui, vu les dispositions de l'article 80 du Code de commerce, 
ne sont pas garants de l'exécution de leurs marchés, Lemare 
procède bien, sauf à Leverdier à rendre Sauton responsable 
s'il a mal rempli le mandat qu'il avait accepté; 

« Que Leverdier frères allèguent que Sauton, mandataire 
salarié et n'ayant pas d'ordre d'employer le télégraphe, doit 
être rendu responsable envers eux, mais que celte responsabi-
lité ne pourrait naître que d'une faute de Sauton, dont la 
preuve devrait être faite par Leverdier, qui ne l'établissent 
pas ; 

« Considérant qu'il résulte, au contraire, des explications 
d'audience et des rapports antérieurs eiitre Leverdier frères 
et Sauton, qu'en employant le télégraphe ce dernier a obéi aux 
prescriptions de Leverdier ; 

« Considérant que, même en admettant qu'il y a eu de la 
part de Leverdier absence complète d'ordres à cet égard, le 
télégraphe, malgré ses erreurs de plus en plus nombreuses et 
dont la gravité n'est peut-être pas assez appréciée par les 
commerçants, est un moyen usuel et général de correspon-
dance pour les affaires de la nature de celle dont il s'agit; 

« Qu'en l'employant, et même en ne fa sant pas répéter sa 
dépêche, précaution en dehors des habitudes, Sauton n'a pas 
assumé la responsabilité que Leverdier frères essaient de faire 
retomber sur lui ; 

« Que, n'ayant rien fait qui lui enlève l'irresponsabilité que 
lui accorde l'article 86 du Code de commerce, il doit être mis 
hors de cause; 

Considérant qu'à plus forte raison, Bréville ne peut être 
recherché à l'occasion du mandat qu'il a fidèlement exécuté, 
tel qu'il l'a reçu, sans même qu'aucune erreur puisse lui être 
reprochée ; 

« Considérant, en ce qui concerne les dommages et intérêts 
réclamés par Lemare, qu'ils sont justihés jusqu'au chiffre de 
605 fr. 02 c. qui doivent lui être alloués; 

« Considérant, sur la contrainte par corps, que la loi du 17 
avril 1.^32 porte qu'elle sera prononcée contre toute personne 
qui sera condamnée pour dette commerciale au paiement de la 
somme principale de 2.>0 fr. et au-dessus ; 

« Que la partie qui succombe doit supporter les dépens; 
« Par ces motifs, le Tribunal, parues ouïes, et après avoir 

délibéré conformément à la loi, jugeant en dernier ressort, fai-
sant droit, met Bréville et Sauton hors de cause; condamne l e-
verdier frères, par corps et biens, au paiement de la somme 
de 002 tr. 02 c., avec intérêts de droit et dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPERIALE D'ORLÉANS (ch. correct.). 

(Correspondanceparticulièredela Gatettedet Iribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience du 6 avril. 

L'indemnité de 20 centimes due par les messagistes et entre-

preneur» de voitures publiques aux maîtres de poste dont 

Vs n'emploient pas lei chevaux sur le parcours de la route 

pnsiale, doit Ure calculée sur la distance d'un myriamètre 

mlier et non proportionne «ement à la distance réellement 

parcourue, lorsque celle distance, supérieure à 800 mètres, 

est inférieure à un myriamètre. (Interprétation des lois 

du 19 frimiire an Fil, 18 ven ôie an Xlll et de l'ordon-

nance royale du 15 décembre 1839.) 

Cette question, d'une grande importance pratique et 

qu'aucune décision judiciaire n'avait encore nettement 

tranchée, après avoir longtemps divisé les maîtres de pos-

te et les entrepreneurs de messageries do l'arrondisse-

ment de Vendôme, se trouvait déférée à l'appréciation de 

la Cour impériale d'Orléans, par suite de divers renvois 

prononcés à la date du 3 janvier dernier par la Cour su-
prême. 

Voici, en quelques mots, les faits du débat qui s agitait 

devant la Cour d Orléans, au moins en ce qui concerne le 

chiffre de l'indemnité due aux maures de poste. 

La voiture publique de Vendôme au Mans, appartenant 

au sieur Edouard Riverain, entrepreneur de messageries 

à Vendôme, et la voiture de Vendôme à Saint-Calais, ap-

partenant au sieur Riverain-Collin, entrepreneur de mes-

sageries dans la même ville, parcourent sur la roule pos-

tale de Vendôme au Mans, en quittant Vendôme, la dis-

tance de trois kilomètres. Cette distance parcourue, les 

voitures du Mans et de Saint-Calais prennent la voie de 

Mayenne, communication de Vendôme à Savigny, pour 

rejoindre la route postale à quelques centaines de mètres 
avant S.iiut-Calais. 

Les sieurs E. Riverain et Riverain Collin n'employant 

pas les chevaux des maîtres de poste des relais de Ven-

dôme et d'Epuissy, entre lesquels se trouve comprise la 

dislance de trois kilomètres sus énoncée, devaient payer 

à ces maîtres de poste l'indemnité de vingt-neuf ceutimes, 

aux termes de la loi du 15 ventôse an XIII et de l'ordon-

nance royale du 25 décembre 1839. Us offraient de payer 

cette indemnité, mais calculée seulement sur la distance 

de la route postale par eux réellement parcourue, soit trois 
kilomètres. 

MM. Doron, maître de poste à Vendôme, Bélier ei 

Faussalry, maître de poste et gérant au relai d'Epuisay, 

prétendaient, au contraire, quo l'indemnité devait tou-

jours se calculer, lorsque la distance parcourue, supé-

rieure à cinq cenîs mètres, était inférieure à un myria-

mètre, non sur la dislance réellement parcourue , mais 
sur la distance du myriamètre entier. 

Voici, sur ce chef du débat, les décisions intervenues 

tant devant les premiers juges que devant la Cour suprê-

me et devant la Cour d'Orléans, qui, du reste, n'a fait 

qu'ado
t
4er les motifs du jugement de première instance. 

Le Tribunal de première instance de Vendôme, par un 

jugement confirmé sur l'appel par le Tribunal supérieur 

de Blois, jugeant correctionnellemeut, avait ainsi statué : 

«. ... Considérant que Riverain partant d'un lieu où il 
existe un maître de poste, pour se rendre dans un autre en-
droit où il existe également un maître de poslc, devait em-
ployer tes chevaux de ces derniers ou leur payer l'ind emnité 
fixée àvingi-neuf centimes quinze centièmes, pat myriamèire, 
par jour et par chaque cheval, conformément à l'ordonnance 
du 25 décembre 1839 ; 

« Considérant que le défendeur quitte la rouie postale de 
Vendôme au Mans, sp és avoir parcouru environ trois kî lo-

tion de Vendôme à Saint-Calais ; que d'après l'article 2 de la-
d te ordonnance, parcourant plus de 50u mètres sur la route 
postal >, il doit au maître de poste de Vendôme la môme in-
demnité que s'il avait parc mru un myriamètre entier, c'est à-
dire, pour S;ÎS deux chevaux, 58 centimes 30 centièmes par 
jour ; 

« Considérant qu'il est prouvé aux débats que, depuis le 30 
peiobre d rnier, le défendeur n'a pas payé ledit droit au mai-
ire de poste Doron ; que par exploit d'huissier, il a fait offre 
au demandeur du montant des droits exigibles pour le par-
cours de 3 kilométras, proportionnelltmuit à ceux fixés par 
chaque myriamètre, mais qu'il doit l'indemnité pour le my-
riamè re entier, conformément à l'article 2 de 'alite orion 
mince; que s>s offres réelles -ne sotit pas suffisantes et ne sont 
pîs libératoires ; 

« Considérant qu'aux termes de la loi du 15 ventôse an 
XIII, tout entrepreneur de voitures publiques qui n'emploie 
pas les chevaux des maîtres de posie doit lui payer une in-
demnité sous peine de 500 fr. d'amende; 

«Qui Riverain a encouru l'a nestde \ ron rncée par ceiu 
loi; 

« Statuant en premier ressort, 

« Déclare insuffisantes et nuifes les offres réelles d'Edouard 
Riverain à Doron, le condamne à payer à ce dernier 09 fr. 
90 c. pour indemnité applicable à un myriamètre de parcours 
depuis le 3 octobre 1854 jusqu'au l'

r
 lévrier 1855, plus 23 fr. 

95 c. pour quarante-trois jours parcourus du 1" février der-
nier au 16 mars présent mois ; le condamne en outre a 500 
fr. d'amende, applicables, suivant la loi, par application de 
la loi du 15 ventôse an Xlll et de l'article 194 du Code d'ins-
truction criminelle. » 

Sur l'appel, jugement eoannnatif par le Tribunal su-
périeur de Blois. 

Pourvoi en cassation de la part du sieur Riverain, fon-

dé sur une prétendue violation de l'art. 2 de l'ordon-

nance royale de 1839 et une prétendue violation de l'art. 

1" de cette ordonnance, ainsi qie de la loi du 15 ventôse 
an XML 

La Cour «le cassation a rendu, à la date du 3 jauv'u -i 

dernier, f arrêt suivait : 

« En ce qui louche le .-e , ou i moyen, fluide sur une fiusse 
application préien .ne de l'article 2 Je l'ordonnance royale du 

il décembre 1839, ut une prétendue violation de l'article t" 
d.i celte ordonnance, ainsi que de ta loi du 15 ventôse an XIII, 
en ce que le jugement atiuq .iu a décida que l 'tn lemt .ile dae 
»ox maîtres de poste pour le parcours sur I» i otite postale 
était due pour un myrianière entier et non pioporti Jiiuelle-

meiil à la distance parcourue, quoique ceue di- tance supé-
rieure à un kilomètre fut inférieure, à un myr ainèlre ; 

« Q <e l'uni de 2 le l'ordounaiiOu royale ci-dessus visée qui 
porte : « le prix ut» s i vices ex-cu és ar 1 s maîtres .'a poste 
« pour le com .,ie des particuliers csi fixé ainsi qu'il suit... 
•< sur les communications d'un inyriàuwtrë ei au-dessus, s'il 
« a été parcouru moins d'un myriamètre , il sera pay un 
« myriamè rt. » 

« Attendu que cetie disposition est 'générale et absolue • 
qu'elle supplique, pur sa geiie/iadite même et par les considé-
rations législatives qui l'ouï déTCriiilueè, a loui s e* t .utur. s 
•le ilrotis Uns aux maures de posie; que ces droits aient leur 
raison d'ê re Uuns la réalité de services eliec ne eut tx. enté 
l'urcui ou dans la nécessite de hs indemniser du prcjudic 
par eux soiifiei t, lorsqu'un entrepreneur do voitures publi 
ques, sais m seun de leurs dit vaux, parcourt, eu toutou en 
parue, leurs relais ; 

« Aiieudu, eu i tfet, qt.e la législation spéciale au règle-
ment, dans un tel cas, de l'indemnité posta o, ne contient u 
cet égard aucune derogatiou explicite ou implicite à la légis-
lation organisatrice de la poste aux chevaux ; 

« Que, loin qu'il en soit ainsi, il ressort au contraire des 
termes si précis de l'article 2 de la loi sur la poste aux che-
vaux du 19 frimaire au VII (article qui astreint les messugia-
tes n'employant pas les cbevuux des maîtres de poste à leur 
payer, par tonne d'indemnité, le prix de lu course dont ces 
derniers ont été frustrés) ; que l'indemnité postale dérive des 
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le principe d'identité entre ces deux droits • 
jugement attaqué, loin de violer les i 
Vuées, en a fait une juste application; 

« La Cour rejelie 

« Mais en ce qui louche le moyen fondé sur la „■ , 
prétendue de l'article 7 delà loi du 20 avril 1810 e
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le jugement attaqué aurait rejeté sans donner d'
e ceue décision ;

 moi
ifs j 

« Casse ci annule ; 

« Renvoie les parties et les pièces de la procédure A 

la Cour impériale d'Orléans. »
 6 dev

am 

La Cour impériale d'Orléans, par arrêt du 7 avril is-
a purement et simplement sur ce chef, adopté les ' 
dea premiers juges :
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ife 

« En ce qui touche la contravention reprochée et fa s 
de l'indemnité postale :
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 "xatioa 

« Aduptant les motifs exprimés au jugement A 

appel. »
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.CONSEIL DE REVISION DE PARIS. 

Présidence de M. 

l'une des 
1. le général deGéraudon, commandant 
s brigades de 1 armée de l'Est. 

Audience du 30 mat. 

DÉSERTION PAR UN REMPLAÇANT. — DÉSERTION PAR HÉCIDIV 

ET APRÈS GRACE D'UNE PREMIÈRE CONDAMNATION
 E 

Dans le courant de l'année 1846, le sieur Joseph Rev 

mond fut agréé comme remplaçant du sieur Âillot, j
eun

ê 
soldat de la classe de 1845. Revmond fut dirigé sur lé 66c 

régiment d'infanterie de ligne, et, si l'on en croit sa dé-

claration, il paraîtrait que l'agent de remplacement lui fit 

tort du prix convenu. Malgré ses pressantes réclamations 

Reymond, voyant qu'il ne pouvait obtenir de cet a»en't 

l'exécution de leurs conventions, prit le fâcheux parti 

d'abandonner son régiment-, il se mit en état de déser-

tion quelques mois avant l'expiration de l'année de res-

ponsabilité à laquelle l'art. 23 de la loi du 21 mars 1832 
soumet les jeunes gens qui se font remplacer. 

Le ministre de la guerre, voulant user des dispositions 

de cet article, et considérant que le remplaçant déser-

teur n'avait pu être arrêté dans Farinée, fit sommation au 

remplacé de partir ou de fournir un autre remplaçant. Le 

sieur Aillot se conforma à l'injonction ministérielle, et uu 

autre individu alla le remplacer sous les drapeaux. Celui-
ci fit régulièrement son service. 

Les choses étaient en cet état lorsque, le 15 juillet 

1851, Reymond fut arrêté, jugé et condamné par un Con-

seil de guerre à la peine de cinq années de boulet, en ré-

paration du délit de désertion à l'intérieur étant rempla-

çant. On le dirigea sur les ateliers de l'Etat en Afrique; et 

là, par sa bonne conduite, il obtint, après deux années, 

la remise du restant de la peine qu'il devait subir. 

Reymond, rendu à la liberté, reçut l'ordre d'aller re-

joindre le 50' régiment d'infanterie de ligne, où il fut in 
uurpore, a la aatè au 5 septembre 1853, pour servir jus-
qu'au mois de mai 1859. 

Le second remplaçant du sieur Aillot l'ut libéré le 31 

décembre 1853 avec tous les hommes de la classe de 

1846, qui étaient de droit renvoyés dans leurs foyers. 

Ainsi, la dette due à l'Etat par le sieur Aillot ou son rem-

plaçant se trouvait éteinte par le fait de cette libération 
générale. 

Néanmoins Reymond, premier remplaçant de Aillot, 

était retenu sous les drapeaux; il était inscrit sur les con-

trôles du 50* de ligue comme ayant encore à faire un ser-

vice d'environ six années, le temps qu'il avait passéen 

désertion et aux ateliers du boulet ne devant pas lui être 

compté en déduction des sept années exigées par la loi. 

Reymond, toujours sous l'empire du mécontentement qu'il 

éprouvait de n'avoir pas été payé de son remplacement, et 

sachant que le second remplaçant était libéré, se libéra 

lui-même en abandonnant pour la seconde fois le corps 

dans lequel il était incorporé. 

Le 18 janvier 1854, il partit de Mostaganem (Afrique!, 

où il était en garnison, et au mois de juillet suivant, le co-

lonel du 50
e
 de ligne le fit rayer de son corps pour cause 

de longue absence; il le signala comme déserteur. 

Deux années après sa disparition, Reymond fut arrête 

dans les environs d'Alger. Le 50
e
 de ligne étant rentréen 

France dans la 1" division militaire, Reymond fut conduit 

de brigade en brigade jusqu'à Paris pour y être juge par 

le Conseil de guerre sous l'accusation grave de désertion 

après grâce, emportant la peine capitale. . 

Devant ses juges, l'accusé prétendit, en se retirant de 

l'armée, qu'il n'avait pas cru commettre le délit de déser-

tion, puisque le service militaire dû par l'homme quil 

avait remplacé avait été fait par un autre remplaçant, e 

que l'État se trouvait ainsi complètement désintéresse. 

Le commissaire impérial près le 2
e
 Conseil de guerre 

n'accepta point ce moyen de justification, et conclut a 1 ap-

plication de la loi. , , 
Le 2' Conseil de guerre, faisant application du décret de 

1808, déclara Reymond coupable de désertion par recidi- . 

ve, et le condamna à la peine de dix années de boulet (1,-

Reymond s'est pourvu en révision contre ce jugenien , 

pour cause d'incompétence et excès de pouvoir. 

M. Chatillon, capitaine d'état-major, remplissant les 

fonctions de rapporteur près le Conseil de révision, 

posé dans un rappôrt clair et concis les diverses circons-

taucès qui ont amené Iteymond devant la justice niiii
taire

' 

et il a pensé que la loi avait été justement appliquée. 

Quant à l'exception que le défenseur du pourvoi vous pr°* 
posera, dit M. le rapporteur, il y a tout lieu de croire qu'elle es* 
fondée. Mais il nous parait qu'elle repose sur un l'ail qui .

u
^, 

pas authentiquement prouvé. On voit, en effet, par les pie*** 
du dossier que Reymond a déserté en 1817 et qu'il n'a etc

 AT
" 

rète que quatre ans après, en 1851. Il est donc présuinable q 
l'Etui aura revendiqué ses droits en notifiant la désertion 
Heyniond au remplacé, e1 que, des lors, un nouveau rempla-
çant, aura été fourni. Mais la preuve légale n'étant pas produite, 

nous ne pouvons qu'exprimer des regrets, et non vous signal
1, 

une violation de In loi. 

M' Joilres, défenseur de lleyinond, déc'are, que quelque p»»' 

sible et vraisemblable que soit le fait articulé dans le cahier 
d'information, de la présence d'un second remplaçant four» 
par le sieur Aillot, il est forcé de reconnaître qu'il ne l'

c
 . 

équivaloir à un document authentique. En cassant et annutt* 
le jugement, dit l'avocat, les pièces seront renvoyées à nn au

1
"-

(1) Dans la môme semaine, le 1" Conseil de guerre, ayaO* 
juger le nommé Constant Dorion, du 20 de ligne, accuse çg 
lement d'avoir déserté une seconde fois, après avoir été 1 ou] 

d'une remise d'une partie de la peine, a prononcé contre , 
lu peine de mort en vertu du décret de 1811. [Gazette v 
Tribunaux, 27 mai.) 

£ nui 
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 i nelPicher de Grancamps, commissaire impérial, 

|e COIOUC _„„„r,
r

» I >-1 « .1- "~>""»» H- 1 
M. le rapporteur, qu en l'ahscnce de preuves 
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||,Tiiit se faire, hion que nous pensions autre-
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' pndniiiiisiration militaire, par erreur, eût négligé l'admit-
rnrruer le déport du sieur Aillot, upres 

4e P
r0

™ 'laciint, ou de fournir un nuire homme. i>i cel 

là désertion de 

! soi'. 
i-cinpi 

, résulterait que Jlteymonil serait seul remplaçant 
ctai
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| que, par conséquent, il devrait rester encore 

de Cl i°près de six années à la disposition du ministre de la 
fe re " H'conclutau maintien du jugement attaqué. 

™ , Conseil, après en avoir délibéré, considérant cpie la 

• était régulièrement appliquée au lait déclaré con-

P
1
'"';

 a
 rejeté 'le pourvoi. 

"^'sietn
1
 Heymond a formé immédiatement un pourvoi 

,,„ cassation.
 N| 
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PARIS, 23 JUIN. 

t (fai de-des-sccaux, ministre de la justice, ne recevra 

a?
'le mardi 24 juin. 

Nous avons publié récemment le texte du projet de 

1 ["présenté par le gouvernement au Corps législatif et 
l0

 '
t
 pour objet de supprimer l'arbitrage lorcé. Le rtp-

norf tait par M. Rigaud au nom de la Commission chargée 
jlp l'examen du projet conclut à son adoption. 

_- Claude Lachiche, cavalier au 3* régiment de cuiras-

vers en garnison à Provins, est traduit devant le l"' Con-

seil de guerre, présidé par M. Rechon de Caussade, colo-

nel du 76' régiment d'infanterie de ligne, sous l'accusation 

•apitale de voies de fait sur la personne d'un supérieur. 
1
 I,

it
 cause la plus l'utile a motivé cette affaire, l'une des 

plus graves au point de vue de la discipline militaire. Dans 

la so'u'ée du 26 avril dernier, deux cuirassiers, camarades 

et amis, jouaient ensemble tout près de leur lit, voisin l'un 

(jh l'autre. Il paraîtrait que le cuirassier Lachiche se permit 

«l'égard de son ami une mauvaise plaisanterie qui scanda-

lisa fort n" autre cuirassier. Celui-ci, cédant à un moment 

d'indignation un peu exagéré, s'écria : «Si tu te permettais 

e
jjôse semblable envers moi, tu verrais comme je t'ar-

taogerais. » A c- s mots, Lachiche se dresse sur son lit, 

répond vivement à son interlocuteur qui riposte dans les 

termes les plus énergiques. Une lutte corps à corps s'en-

gage entre ces deux cuirassiers, dont les forces à peu près 

égales prolongent le combat. Cependant Lachiche tombe 

terrasse entre deux lits; son vainqueur ne veut pas user 

de l'avantage qu'il vient d'obtenir, mais il impose au vaincu 

I la condition de se tenir tranquille et de retourner à son lit 

sans troubler l'ordre plus longtemps. Lachiche, irrité par 

sa défaite, n'est pas plutôt relevé qu'il se jette de nouveau 

sur le cuirassier qui l'a si généreusement épargné et lui 
déchire ses vêtements. 

Tandis que cette lutte avait lieu, un brigadier du 5* cui-

rassiers, caserné dans le même bâtiment, entre dans la 

chambre, et, témoin du désordre que Lachiche occasionne, 

essaie d'interposer son autorité. Mais celui-ci, retournant 

sa colère contre son supérieur, l'injuria et le frappa à 
coups de poing. 

M. k président, à l'accusé : Vous connaissez l'accusa-

tion grave qui pèse sur vous; comment se fait-il que vous 

• vous soyez porté à un tel crime envers un supérieur qui 

vous parlait avec une très grande modération, et qui. mê-

me, en définitive, ne vous infligeait aucune punition à cau-

se du scandale que vous faisiez dans la chambre ? 

Umirassier Lachiche: Jene puis dire ce qui s'estpassé 

dans mon esprit quand je me suis vu jeté par terre par le 

camarade qui m'avait provoqué. C'était une humiliation 
'lui m'a mis hors d'état de réfléchir. 

M. le président .• Cela n'explique pas les voies de fait 
sur votre supérieur. 

L'accusé : Comme ce brigadier n'était pas du régiment, 

je ne lui croyais pas le droit de commander. Alors, j'ai 

voulu le faire sortir de la chambre, parce qu'il n'était pas 

notre camarade du 3
e

, et qu'il était, lui, du 5° cuirassiers. 

Je lui ai dit : « Allez-vous-en chez vous; ca ne vous re-
garde pas. « 

M. le président : Le brigadier et les témoins de cette 
i sente de violences éclaireront le Conseil. 

Min, brigadier au 5' cuirassiers : Le hasard m'ayant ap-

i pele dans le quartier occupé par le 3
e
 régiment de cuiras-

I siers, j entrai dans une chambre où je comptais trouver un 

j emes amis. Ce fut dans le moment même où deux, cava-

I icr
^

etaient
 aux prises ;• ils luttaient comme s'ils eussent 

."mn exercer leurs forces. Voyant que la chose était sé-

etise il était- de mon devoir d
v
uitervenir pour les empê-

■ ™r de continuer, mais le cuirassier Lachiche me regar-

! a un air furieux, me dit : Est-ce que vous êtes du 

MsJ » Et se répondant à lui-même, il s'écria • « Vous 

le camp, le 5
e ne peut commander au 3% » 

mille- > 
l
e

3« ne vous regardepae, » ci il ajouta : 

rendre le chemin de la porte -d u hier au plus 

et je restai ïniàondis point u cette grossière provocation, 

aller, s'écria eneftp. «Ah! vous ne voulez pas vous en 

de gré ou de force I » &ichè;
f
jé vais vous taire marcher 

moi ; d'une main il me s^ne instant il se precipUa sur 

faire tourner sur moi-même, eFl* ,
 è ,, as

, '
,r

" ' 
sieurs coupsdepoing^ 

sur la tête. Les cuirassiers Içs plus pti^ZfmZt 
rent ,1e I accusé et l'entraînèrent. Je nie retira^ ^ai ra-
conter le fait à l'adjudant de semaine;. 

M. le président: Il est dit dans l'instruction emë les 

coups ont clé si violents qu'il en est résulté de* blessures 

Le brigadier Jobin : Les coups du poing qui ont porté 

sur la poitrine n'ont produit que de très légères contu-

sions ; mais il n'eu a pas été de même pour le coup que 

j'ai reçu sur le côté gauche de la tête ; celui-là m'a fait 

complètement guéri. 

M. le président, à Y accusé: Eh bien ! qu'avez-vous à 

répondre a cette déposition ? Voi s voyez que le brigadier 

Jobin vous avait ménagé le plus possible ; il ne vous pu-

nissait même pas ainsi qu'il en avait le droit ? 

L'accusé: Je me suis trompé; je croyais qu'un briga-

dier du 5" n'avait rien à voir dans le 3'; voilà pourquoi je 

ne pensais pas avoir affaire à un supérieur. 

Les témoins entendus font connaître la cause qui, légè-

re dans le principe, a fini par motiver l'accusation capitale 

dont le Conseil est saisi. Ils sont tous d'accord sur la mo-

dération du brigadier et les actes de violences de l'ac-
cusé. 

M. Voirin, commissaire impérial, soutient avec force 

l'accusation. « Il n'est personne dans l'armée, dit-il, qui 

ne sache qu'un supérieur, quel qu'il soit, a autorité 'non-

seulement sur les hommes de son régiment, mais sur tous 

les inférieurs en grade, à quelque corps qu'ils appartien-

nent. Le plus petit caporal ou brigadier est le supérieur 

de tous les simples soldats de l'armée française ; eu quel-

que lieu qu'il se trouve, ils doivent tous respecter et ses 

galons et sa personne. Lachiche ne peut, donc compter sur 

le système de défense qu'il vous a présenté pour excuser 
une faute si grave. » 

Le Conseil, après quelques observations du défenseur, 

déclare à l'unanimité le cuirassier Lachiche coupable de 

voies de fait envers un supérieur et le condamne à la peine 
de mort. 

damnations, ou 1 par 1,867 habitants ; Poscn, 740 con-

damnations , ou 1 par 1,572 habitants ; Brandebourg, 

l . 1 39 condamnations, ou 1 par 2,359 habitants ; Poméra-

me, 533 condamnations, ou 1 par 2,413 habitants; Pro-

vinpë de Saxe, 753 condamnations, ou l par 2,570 habi-

tants; Westphalie, 741 condamnations, ou 1 par 2,570 ha-

bitants; Province rhénane. 742 condamnations, ou 1 par 

3,4(>() habitants. 

Dans le chiffre des populations auquel le nombre des 

cordamnations a été comparé ne sont pas compris les mi-

litares ou ouvriers actifs, parce que, en matière crimi-

nèlfe, ils sont justiciables des Tribunaux spéciaux. 

« La statistique que l'on vient de lire indique en quel-

quesorte le degré de moralité et par conséquent l'état des 

lumères qui existe dans chacune de nos provinces. On y 

voit que la province où, comparativement, les crimes ont 

été e moins nombreux, est celle du Rhin, qui pendant 

loftgemps a appartenu a la France, et où la législation 

frynçise est encore aujourd'hui en vigueur. » 

La première édition de l'ouvrage intitulé : La Re-

ligion /icturelle, que vient de publier M. Jules Simon 

à la librarie de MM. L. Hachette et C
c
,a été épuisée 

en peu dt jours; la deuxième édition est en vente. 

CAISSE SU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 
m TURIN (ÉTATS SARDES), 

L'admiristration de la Caisse du Commerce et de 

l'Industrieà Turin croit nécessaire de faire connaître 

qu'étant L seul établissement de crédit autorisé par 

décret du *ouvernement piémontais, toute souscrip-

tion ouvere à Paris, sous le titre de Crédit mobilier 

des Etats serdes, lui est complètement étrangère. 

177 fr. 5o c. en souscrivant; 

le i'
r
 septembre prochain; 

,5o le 1 5 novembre prochain. 

Par suite des ternies du paiement, le taux d'émis-

sion équivaut à 471 fr. 28 c. 

Les souscripteurs ont, en outre, m faculté de se 

libérer complètement avec une bonification des-

compte, à raison de 4 pour 100 l'an. 

SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS 

DE FER DE L'ÉTAT. 

Le Conseil d'administration de la Société autri-

chienne I. R. P. des chemins de fer de l'Etat a l'hon-

neur d'informer MM. les actionnaires que le divi-

dende de i855 a été fixé,- dans l'assemblée générale 

du 3i mai dernier, à »4 lr - 4° c -
A quoi il faut ajouter pour intérêts 

du 1" semestre i856, 5 60 

CIEDIT FONCIER DE FRANCE. 

EMPRUNT JE 200 MILLIONS. OBLIGATIONS AVEC LO 

i4' Tirage. — 2
E
 Trimestre de i856. 

Le lundi 23 juin i856, à deux heures et demie, il 

a été procédé publiquement au siège de la Société, 

rue Neuve-des-Capucines, n° 19, au 2
e
 tirage trimes-

triel pour i856 de l'emprunt de 200 millions". 

Un tirage préalable, applicable seulement à la ca-

tégorie des coupures de 100 fr. 3 pour 100, qui ont 

droit aux lots entiers, a désigné la 7
e
 coupure comme 

ayant ce droit à l'intégralité du lot. Cette désignation 

ne concerne nullement les obligations de 100 francs 

ayant droit au dixième du lot. 

Il a été ensuite extrait de la roue trois numéros 

donnant droit aux lots suivants : 

Ensemble, 3o fr. >» » 

Ce coupon de 3o fr. sera payé en argent, à partir 

du 1" juillet, à Vienne, au siège , social, ou à Paris, 

i5, place Vendôme, ou pourra, au choix du porteur, 

être affecté au premier versement à taire sur les ac-

tions de la Compagnie en formation des chemins de. 

fer de l'Empereur François-Joseph, auxquelles les 

actionnaires de la Société autrichienne ont droit de 

souscrire» raison de une action de François-Joseph, 

pour cinq actions de la Société autrichienne. 

CRÉDIT MOBILIER SES ETATS SARDES. 

Malgré les nombreuses réclamations qui leur sont 

adressées, MM. Vergniolle et C' ne peuvent pas re-

venir sur la décision qui a été prise de réduire au 23 

du courant le délai de souscription aux 20,000 ac-

tions du Crédit mobilier des Etats sardes ; mais pour 

donner autant que possible satisfaction à l'affluence 

des souscripteurs, leurs bureaux de souscriptions se-

ront ouverts désormais jusqu'au a5 inclusivement, de 

9 à 5 heures au lieu de 10 à 4 heures. 

ÉTRANGER. 

fies du , 

ESPAGNE. — On écrit de Jerez-de-la-Frontera, près de 
Cadix, en Andalousie, 7 juin : 

« Avant-hier, a été commis dans notre ville un crime 

aussi lâche qu'atroce. Une femme âgée et pauvre entra, 

vers neuf heures du matin, dans le magasin d'un épicier 

de la Grande-Rue (Calle-Larga), et demanda l'aumône. 

L'épicier refusa; alors cette femme le supplia de lui don-

ner au moins un verre d'eau, « parce que, dit-elle, elle 

mourait de soif. — C'est autre chose, lui répondit l'épicier, 

je vous donnerai de quoi vous abreuver délicieusement. » 

« Là-dessus, il sortit de sa boutique, et bientôt après il 

revint et offrit à la mendiante un verre dont le contenu 

ressemblait à de l'eau sucrée. La femme l'avala avec avi-
dité, remercia l'épicier, et partit. 

« A peine eut-elle fait quelques pas dans la rue qu'elle 

poussa des cris affreux, disant qu'elle ressentait un feu ar-

dent dans les entrailles, et en même temps elle eut des vo-

missements violents. Les passants la transportèrent à l'hô-

pital, et là les médecins reconnurent au premier coup d'œil 

qu'elle avait été empoisonnée. On lui administra des anti-

dotes, mais il était trop tard ; la substance eorrosive avait 

déjà fait trop de ravages, et l'infortunée expira au bout de 

quelques minutes, dans les plus vives douleurs. 

« L'épicier a été arrêté ; il a avoué, dans les ternies les 

plus cyniques, qu'il avait donné do l'arsenic à la men-

diante, pour se débarrasser d'elle, parce qu'elle venait 

souvent mendier chez lui, et qu'elle l'importunait. 

« L 'instruction a révélé que la victime était sceur de la 

première femme de l'assassin, qui est actuellement veuf 
de sa troisième. 

« Cette affaire a produit ici une profonde et douloureuse 
sensation. » 

— PIUISSE. — On écrit de Berlin, 13 juin : 

Pendant l'année dernière, les Cours d'assises des huit 

provinces, qui composent le royaume de Prusse, ont pro-

noncé en tout 8,501 condamnations pour crimes, lesquels 

se trouvent réparties comme il suit : 

« Province de la Prusse proprement dite, 1,818 con-

damnations, ou 1 par 1,433 habitants; Silésie, 2,035 con-

ORDRE NUMÉROS MONTANT 

DE SORTIS. SORTIS. DES LOTS. 

1". . . . 184,138 100,000 fr. 
2m\ . . . 99,951 50,000 
3m\ . . . 153,916 20,000 

Les porteurs des titres dont les numéros sont sor-

tis au tirage du a3 juin i856 sont invités à se faire 

connaître à l'administration du Crédit foncier de 

France, rue Neuve-des-Capucines, n° 19, avant le 1" 

août prochain, époque à partir de laquelle le rem-

boursement des obligations et le paiement des lots 

seront effectués contre la remise des titres. 

Paris, le a3 juin i856. 

Le Gouverneur du Crédit foncier de France, 

Comte CH. DE GERMINY. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE LEST. 

Souscription d'obligations. 

Le délai accordé aux actionnaires pour exercer 

leur droit de préférence étant expiré, la souscription 

est ouverte au public, au siège de la Compagnie, de 

dix heures à trois heures. 

Les souscriptions ne seront pas susceptibles de ré-

duction et les titres seront délivrés contre le verse-

ment du premier appel. 

La souscription sera close dès que le solde des 

obligations sera souscrit, et au plus tard le 3o juin. 

Les obligations de 5oo fr., dont la souscription 

reste ouverte, sont de même forme que celles déjà 

émises, portent intérêt de a5 fr. par an, avec jouis-

sance du i
er

 juin i856, et sont remboursables à 65o 

francs. 

Ces obligations sont émises à 477 fr. 5o c, 

Les versements se font comme suit : 

Bourse de Paris du 23 Juin 185G. 

n/n i Au comptant, Der c. 70 80.— Hausse « 15 c. 
w/w

 \ Fin courant, — 70 88.— Baisse « 05 c. 

1 Au comptant, D" c. 92 —.— Baisse 1 « c. 
( Fin courant, — 92 —.— Baisse 1 « c. 

I 

41 l /*8 

MM. les gérants de la Banque d'exonération du 
service militaire, sous la raison sociale Xavier de Las-
salle et C", rue Montmartre, 146, à Paris, ont l'honneur de 
prévenir M M . les actionnaires que le nombre d'actions exigé 
par l'article 19- des statuts, pour que l'assemblée puisse vala-
blement délibérer, n'ayant pas été déposé, la réunion annon-
cée pour le 21 de ce mois a été renvoyée au samedi 5 juillet 
prochain, deux heures de relevée, au siège de la société. Les 
gérants rappellent que les actionnaires présents à cette seconde 
réunion pourront délibérer valablement, quel que soit leur 
nombre, et que leurs décisions seront obligatoires pour tous 
les absents. .(16034) 

Avis au commerce. 

On sait que la publicité est devenue la base et la meilleure 
condition de toute réussite commerciale : celle des journaux 
étant incontestablement reconnue est donc aussi naturellement 
la plus efficace. L'empressement général des commerçants et 
industriels pour ce mode de publicité a produit l'augmenta-
tion progressive du tarif des feuilles publiques et aussi l'hési-
tation, et parfois même l'impossibilité où se trouvent certai-
nes personnes de bien faire connaître leur commerce ou leur 
industrie. 

Pour obvier à cet inconvénient, le Guide des acheteurs offre 
une combinaison d'annonces dans six journaux de Paris et un 
de l'étranger, des plus répandus, où, moyennant 53 cent.*par 
jour, 16 fr. par mois, 192 fr. par an, chaque négociant pourra 
placer et faire parvenir son nom, son adresse et sa spécialité, 
en un mot, la carte complète de sa maison, tous les jours, au 
domicile et sous les yeux des acheteurs de France et de l'é-
tranger, et cela dans des conditions de bon marché et d'éco-
nomie intelligente qu'aucune autre publicité de saurait offrir. 

Avis au public. 

Nous engageons, vivement nos lecteurs à consulter pour leurs 
achats le Guide des acheteurs (Voir le tableau inséré ci-con-
tre), qui les conduira directement à l'adresse des premières 
maisons dans toutes les spécialités et genres d'industrie. 

Notre combinaison est donc à la fois pour le commerçant 
un moyen sur d'étendre son chiffre d'affaires (ce qu'aucunes 
relations ne sauraient égaler), et pour les acheteurs la meil-
leure garantie pour économiser du temps et pour bien s'adres-
ser. 

On souscrit pour six mois ou un an, au Comptoir général 
d'annonces de MM. N. Eslibal et fils, fermiers d'annonces, 
éditeurs exclusifs du Guide des acheteurs (3e année), place de 
la Bourse, 12, à Paris. 

1M publication légale des Actes île Société est obligatoire dans la «AKETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et 1» dOUBKAE VÉNÉRAI. D'AFFICHES. 

Ves»tes mobilières» 

!"TFS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

œurs, fin. liossini, 6. 

fe..t
L
^

j

(
&e, 

<omptoir, etc. 

ii?
u
slsiaiit en 'ailles" - sureau, 

taises, eu-. 

, canapé, 
{6180) 

fauteuils, 
(*fi0) 

Consul. ,'-L' 24 loin, 
ftmotrn .'.I, ,ei! «uéridon, chaises. 

1^5°. t'endules, etc. ( MOI; 

NiSSta*»},»
1
»
 i

"'
moil

'
e il

 «lave. 

Le 25 juin. 

comptoirs, glaces, 
, . >

w
M«'8,ctc. Ç8J93) 

'***« ol'iafi"
 la

.
bles

> '-andelalirea 

Cous' 1 ' '• (««1 

Planés
 P

"
 cl,a

'sc3, fauteuils 

iw.iiUcau'UCe. 6195, ï-Wnsista,,! 

e
«'^nr

U0(
,
eUncr 

e
°tt»Pio; lt " ''"'"'-S connu , 

1 ld uns, ete. .oins 
nUc

 Montmiulre,73 
L

C
°1»is|.i,,i

Le 25
 Juin. 

S«x ' 'I
1
'"

1
»»'" à «lace, 

'>>■" ",. sise à Paris, «U, 
' oiieon, 22 

Ufeta,,,'^!'-'-

Eu uiii> «21111 

'■''«juin. ' 

Neuve-Saint-Etienne, 0. 
Le 25 juin. 

Consistant en chaises, fauteuils, 
armoire à glace, etc. (6202) 

Lu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seius, rue, Kossini, 6. 

Le m juin. 
Consistant en casiers à caractères, 

tablts en tonte, etc. (0I87J 

Consistant en chaises, fauteuils, 
lahles, pendule, etc. - (0188) 

Consistant eu bureaux, pendules, 
chaises, fauteuils, etc. ,6203 

S"»ttUiâE 'ii ,: 

'>,aii;;,,;' ru:
M

'
s

-

1 «Ue 
Brass s, euiniiinile, 

ele. (02UI; 

g«on sise à Paris, 

Cabinet de M* A.' DUliANT- IUDI-
lit'KT, avocat, 7, nie Sainl-l'iacre. 

Extrait dti procès-verbal, dfuneoJ 
enregistré, île la séance île l 'assem-
blée générale extraordinaire des ac-
Uonnairea de la compagnie des si-
nau\ électriques pour les chemins 

de 1er. soi, s la raison W1NKWORTH 
etc.-, tenue le mardi dix juin mil 
buil cent linquaute-six, à une heure 
de relevée, au siège de la compagnie, 
rue Richelieu, sa, à Paris. 

Sur la proposition des gérants, 
l'assemblé.!' générale décide, que les 

aid ions libérées de vingt-cinq franes 
dont se compose le capital soda.! de 
la compagnie seront lelliplaiiéèa par 
ii ; actions de oiuq cents l'ranes : 

Qu'en conséquence le capital so-
cial de un million cinq eenl mille 
u'aiicsseoomposeradH trois pitlle ac-
lionsdc cinq cents francs chaeiuie,el 
que si le capital social, par la suile, 
es! eleve a deux millions cinq eenl 
nulle rraoci , cette augmentation 
taira heu par la cnjullon il'aetious 
de cinq cents francs i une celles 
donl on >,ni de parier-

oue ioutcs les actions h émettre 
seront désormais des actions de eina 
cents li anes, cl qu'aucune a, lion de 
» «.8t-cinq tranes ne sera plus déta-
chée de lu souche ; 

i Que les porteurs des actions de 

vingt-cinq francs auront toujours le 
droit de changer leurs actions con-
tre des actions de cinq cents francs; 

Que ceux qui ne pourront point, 
vu le trop petit nombre d'actions 
dont ils sont porteurs, ou qui ne 
voudront point opérer ce change-
ment, conserveront leurs actions 
anciennes, qui représenteront alors 
chacune, le vingtième d'une action 
de la soeiétè,et seront ainsi comptées, 

lit pour donner entrée aux assem-
blées générales, soit pourtour aulre 
motif; 

Kt enl'm que les articles des statuts 
dans lesquels il est queslion d'un 
nombre qiiélcOnqiie jifàctions , sc-
roni modifiés de la màniese soi-
xante : 

Art. 3. Le fonds social est repré-
senté par trois mille actiout de cinq 
cents francs numérotées de un a 
trois mille. 

Art. 10. Pendant leur gestion, les 
gérants devront être propriétaires 

de quinze actions de la Société. 
Ail. 13. Pour être admis aux as-

semblées générales, i! faut Être pru-
priétatre de trois actions nouvelles. 

Pour extrait : 
Le président, , 

CIHTAIU, DEFARGEAS. 

Le secrétaire, 
ames POWER. 

Les gérants, 
j .-B. GASSUCUACI.. 

(4-220 T. ÇA DOUAS, 

D'un acte sous seing privé, en 4at« 
du dix juin mil huit eenl eiuquanle-
six. portant cette menliun : 

Enregistré à Ami -us le vingt-un 
juin mil huit eenl cinquaiile-six, ft> 
lin ICS, recto, case K, reçu cinq 
francs ci un fraqe poar deux péri-
mes, slgtté Laisné, 

yue mnib t \ ironie (iilAMKIt, 
épouse séparée quant aux bien - de 
M. Charles GIMUEUT, demeurant à 
Paris, rue de Itivoli. |50, 

Ladite dame exerçant la prole .i-
siou de tUatenr et de fabricant de 
tissus cachemire, et avant sa mai-
son de.eommw'oe A Pati», nie des 

Fossés-Montmarire, 7, dûment au-
torisée de son mari à l'effet de l'acte 
dont s'agit. 

El M. Gustave DAVID, employé de 
commerce, demeurant ù Amiens, 
faubourg de Hem, I, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour cinq années, com-
mencées le premier juin mil huit 
cent cinquante-six et finissant le 
premier juin mil huit eenl soixaole-

I.; le ce tte 611 

Vit), ei son s,iége est fixé à Amiens, 
faubourg de tiem, 1 . 

Les associés oui individuellement 
la signature sociale, niais ils n'eu 
pourront faire usage que pour les 
besoins de la société. Les engage-
ments pris par l'un où par l'autre 
des associés punir des causes ét rati-
ères à la société, même avec la 
nature sociale, seront considérés 

comme nuls relativement à la so-
ciété. 

Pour e.xlrail certillé cl enregis-
tré: > 

S 'iL'iié : Virginie GlMlflWt 
.1223) et (i. DAVID, 

rMBUXAL DE (TOMMLHCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la c ptttbUIté des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

CONVOCATIONS DE CKÉAXCIEKS. 

Sont iiti llds d *c rendre wi Ti ithinnl 
de commerce (le l'urix, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DIXAILLE ( mles-Félix-
Eugène), nul d'horlogeries, faub. 
Montmartre, 33, le 28 juin il 10 heu-
res tp2 (N" 13239 du grO; 

Du sieur DAMELET (Grégoire), 
orroyeur, eue Moiill'etard, 228, le 28 

juin à 1-2 heures (N- 132-22 du gr.); 

Du sieur MAVEK-GERF, lab. de 
squettes, rue du Temple, 38, le 28 

iu à 9 heures (X° 13253 du gr.); 

Pour assister (i IJwaemblée dam la-
quelle U. le jmje-commUsulre doit les 
■unsttUer lant s&r'Ju compQSUiçn de 
faut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux njudics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou-endossemeutsde ces faillites, n'é-
tant pas connus sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du siear CHEVREAU (Marie-Louis-
Gaspard), ma de modes, rue Mont-
martre, 33., le 28 juin à 9 heures v 
|3lt)2 do , r. ; 

Du sieur RONGER, demeurant à 
Habgnolles, avenue des Chasseurs, 
5, le 28 juin à 9 heures (N- 13078 du 
ga.); 

Delà société CHABAULT et MAYK.N, 

nids de nouvcant-s, faub. Si-Antoi-
ne, 77, composée des sieurs Fran-
çois CliabaOlt, demeurant au siège 
social, et Auguste Maven, rue Tron-
che!, 31, le 28 jamier'à3 heures (\> 
13013 du gr.);' 

Peur être procale, sous ta presi-
«VIMV de M. Ihjiuje-ctmmlstaire, aux 
Vérification ei alfirmalion de, leurs 
créances. 

NOTA. 11 esl nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification cl affirmation de. leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les sj ndtes. 

CONCORDATS. 

Du sieur COLON .Auguste), enl. de 
charpentes, à Cliehy-la - Garenne, 
rue du Landy, 2-2, le 28 juin à 9 heu-
res (N" 13044" du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la fuillite et délibé-
rer sur la formation ait concordat, ou, 
s'il y a lieu , s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être imutt diateiuent consultes tant sur 
les faits de la ijestion que s ir l'ulilil ■ 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grefte communication 
du rapport des syndics. 

IIEMSSES A HUITAINE. 

Du sieur CUEUN1ÈRES aîné (Ju-
'e.- . nid de, bois, rue du Faub. -St-
Antoine, 339, le 2S juin à 12 heures 
(N« 13033 du gr.); 

Du sieur PETIT (Etienne), passe-
mentleri rue Sl-Denis, 114, le -28 juin 
à 12 heures (N" 12774 du gr. 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y n lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, clam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du m milieu ou du remplacement des] 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PROOt CTUIN DE TITRES. 

Hont InvtUs à produire, dans le dé-
lai de vimji jours, à d iler de ce jou-: 
leurs titres de rrrmt-es, uceompaijiics 
li'uil bordereau s'ir papier timbre, in-
dicatif des sommes û réclamer, MM 
les créanciers : 

bu sieur liUUTlIELlEH (François), 
ferblantier, rue des Gravilliers, 40, 

entre les mains de M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (» 
(3204 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union rte la faillite du sieur1 

DUCLOS. mdde vins traiteur, à Rel-
leville, rue Fessart, 34, sont invités 
à se rendre le 2s juin, h 1 -2 heures 
précises, au Tribunal de commercé, 
salle des assemblées des faillites , 

our, conloriu 'aient à l arlicle 537 
du Code de commerce, entendre le 
onipte déliuitif qui sera rendu par 

les syndics, te deliatlre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabiiilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics •;» 12007 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la f'aillile du sieur 
FASQCEL. mécanicien, boal. Mont-
parnasse, 145 cl 147, sont invités à se 
rendre le 23 courant, à le heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le 

ooipte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le. débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions 'et donner leura\is 

sur l'exeusabilité du failli, 
NOTA . Les créanciers et le failli 

pcuvenl prendre au greffe comuiu-
nieaiion des compte et rapport des 
s\ ndies (N° 12930 du gr,). 

AFFIRMATIONS Al'll ÈS l MON. 

Messieurs les créanciers eoinpo 
saut.l'union de la faillite delà so-
ei'déi:. DE COISLIN, p. HE DIEU et 
C', dile l'Union lluaucièie. rue Gran-
ge-batelière, 28, en retard de l'aire 

vérifier et d'affirmer leurs créâm es, 

sont invités à se rendre, le 27 juin, à 
3 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. ie juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances 
(N« 11458 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés de la daine veuve SEIZE, an-
cienne cordonnière, chaussée du 
Maine, 18, ci-c'-vant, et actuelle-
ment à Montrbuge, roc du Goorama, 
3.1, peuvent se présenter chez M. De-
eagny, syndic, rué de Greffulhe, 9, 
pour toucher un dividende de 5 p. 
100, première répartition (N- 11969 
tlu gr.). 

ASSEMBLEES OC 24 JUIN 1836. 

NEIT HEURES : Sorin, table d'hute, 
svnd. - Monteux iils, nég., id. — 
Geraste tils, entrep., clôt.— Lion, 
nid de draps, conc. — Godon-ïhi-
baull. boulanger, id. 

ONZE IIEIHES : Salles père, lab. de 
conserves ali, oculaires, vérif. — 
Pauc.het, nid de vins, dût. Guiot 
mécanicien, rem. à huit. — Hani-
ger, mdde fourrures, ailirm. après 
union, -Galleur, lab. de, boutons, 
id. — Leblond, nid de nouveautés, 
rend, de comptes. 

Timis HEURES : liubroea, négociant 
personnellement, clôt. 

Séparation**. 

Demande en séparlion de biens en-
lee Louise PETIT et Charles MOIS-
SET, à l.a Chapelle-Sl-I)enis, rue 

DopdeaUvllU, 80, - Emile Adam, 
avoua, 

Le gérant, 

BAUDOUIN. 

BVU deux fri
»ws quarante centimes-

Juin 1X1)0, I'. IMPRIMERIE DE A. CIIYOÏ, HUE NEUVE-D£S-MATIII'1UNS, 18. 
Certitié l'insertion sous le Pov>rlj.cilisi !,0 !i do la signature A. GUYO?;* 

Le nuire du 1" arrondusa.u ent , 



GAZET"1_ * Ail 

u ao-24 JUIN 1856 

GUIDE DK* ACHETEURS 
Publié par MM. N ESTIBAI. cl fils, fermiers d'annonces 

12, place de la Bourse. ' 

Au Commerce." 
'0OMM"»i»»pTE»PA(iNE, 20, quai de .'Ecole. T» articles 

Aux Bains Turc*7l88, r. duTimpIê, 
CH1NEAU, maison de blanc, toile, calicot, lingerie con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

Ameublement, 
OTFOURetC.,i8, faub. St-Antoine,ébénisleseltapissicrs 

Etoffes pour Meubles. 
AUGRANDSt-LOUIS,r.S'-Louis, 76, au Marais, nouveautés, 

AU ROI DEPERSË,Uelasneriea "^ctine ,66,r. Rambutoau 

Bandages herniaires. 
•OUÉRISON UADICALE des hernies par le régulateur de 

BIQNDETTI de THOMIS , rue Vivicnne, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 63. liaule confection de 
BANDAGES, SUSFENSOIRS, BAS COUR VARICES , et tous les 
appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
3a Faculté de Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO . ( Affr.) 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES VARICES, sans laèels, n'arrêtant pas la 
transpiration. CEINTURES ABDOMINALES. — WALSH , 
ipturmacien, '28, place Vendôme. 

Biberons-Breton j Sage-femme. 
43 ,S'-Sébastien. Reçoit dames enceintes. Appar" meublés 

Biberons et Clyso-trousse Darbo, 
plus petit qu'une LORGNETTE DE POCHE. ( Aux mois 

SIA'GES rERTS), passage Choiseul, 86 

A. FISCHER, rue Bourbon-Villeneuve, 53. Chaussures aveo 
semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

LEJEUNE-BRUNESSAUX,6i, rue Notre-Dame-Nazareth, 

il MILLIER et M A VER, fabWytt, r.des Fossés-Montm"'™ 

Carrossiers. 
VK IORIAS, calèches, breaks, dog-karts, voilures de fa 

mille et autre». 112, rue de la Pépinière. 

Cartonnage. 
E

le
 VENTRU, I i.fgMoninmriM. Carton de bur«"" n.s .F

M
,Elr 

Casse-Sucre Nollet, breveté. 
PERFECTIONNÉ, garanli 2 ans, CASSANT 200 kil. de su-

cre par jour, emmorceaux réguliers. PRESSE A COPIER 
brevetée, avec livre et encre, 20 fr., garantie 2 nus 
REGLE universelle,, PORTE-PLUME élastique breveté 
TIMBRE multiple et ARTICLES pour corsets. (MARQUE 
P.N.). 35, rue de la Lune, et passage des Panoramas, 25 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas. 

Chapellerie 
9 fr. 50 et îî fr. 50, chapeaux de soie vendus partout 12 et 
18 fr. Castors 15 fr., rues deSeine, 30, el Saint-Martin, 277. 

Distillation. 
166, rue. Monte 

de la GRANDE CHARTREUSE. 
RUINBT FRÈRES, 166, rue, Montmartre. Dépôtdes liqueur. 

Ebénisterie. 
MAISON GUÉDU, tapissier. Ameublement, complets 21 

rue Neuve-des-Capucines. «-«"ipieu, 21 

Encadreur Doreur 
BOISSON, sp'° pasao-pariou ls,8, r, S'-IM-Trc-Montmartre. 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, g* magasin de chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré. 

GIRARD aîné, 4, r. Croix-Pt»-Champs, en face le Louvre. 

Chemisier. 
Maison LAIIAYE, connue pour sa très bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur meaure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Chinoiserie %Curios*^é%Sptéde Lamp e * 
EventaUa, bronzes dorés. BREGÈRE-DENIS, Panoranias,i5 

Brevets d'invention Athénée polyglotte, 3, 

r.dela Bourse. Demande et vente de brevets en tous pays. 

Bronzes et Pendules. 
IÎOLL1N, fi"*, g*» iiiag»»'»», exp°° p'i»«, 55, r. de Bretagne 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une eom»'»» de 

travaux publies. MOIHBAU, 20, rue Royah;-St-Honoré. 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
AN

C
 M

OD
 COUCH ARIÈRE, E. Lacroix, s', 4, place Vendôme. 

M»» MARCADÉE,r.Ch»««.-d'Antin, 4. Ombri", cravaches. 

Caoutchouc, Chauss" 8 , Manteaux, 
A. LARCHER, breveté, », rue des Fossés-Montmartre. 

Cols, Cravates et Chemises. 
A.-D. BAES, maison de confection, t58,rue Montmartre. 

M»" BERTHET, 161, rue de Rivoli, hôtel du Louvre. 

Comestibles. 
ESSENCE DE CAFÉ ROYER DE CHARTRËS(<oc lai|2 tasse. 

53, r. de la Harpe; I39 ,r. St-Honoré; 13, b
J
 Poissonnière) 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LISlEUX,26,r. Itiniib™'», ling'",conf»>». 

Dentelles , Confections. 
VATtENNES, fabrique française et be!ge,2 bis,r. Vivienne 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUE 253, rue Saint-Honoré. 

PLUS DE MAUX DE DENTS. (JUa;otmorien(aJe),86, r.Rivoli. 

- Encre, Couleurs, Vernss 
Eiicre à marquer le lhae, Ineffaçable, sans nrénarait,,.. 

chez WALSH, placeVcndôme, 2a. P'<-P«ration, 

TEXiER, r St-Lazare,t
5

, dépôt du blanc hollandais rm* I 
peinture à l'h«"« b!ancftu

r
, iltiesse). Poudre

 10
 [- «bro .

 ÇÇ1
' 

Vernis poui chaussures et meuM*'-
Plus de vernis au piiceau. Eneausl ioiie piliesse et C'«, I 

breveté. Dépôt géné»i,
 c

hez SANSFELIV.B, 2, r. Cadet. 

A LA TENTATION, niaeo Biii»», -»'»'»■ ""• ■■ 
AU GRAND S'-I OUIS r si'i P

a
"

r
&" l'anoran 

M- PER.NOT, .p.. ,ie ' ' ,
 0

_
 n
„~Ï^ÎV. 

Mo u ve aut^P11 b,s 1 :H 0 no r ''• 
en 

ib. 

Marais. Prix fixe. 

vaille rn<ins d'enfans 
Nouveau! Kl IL, î4, r. de la Paix. Emile DEVAUX 
A LA PETIT 1*' 

Oiselier. 
„LANT, Faisanderie, boulevard Saint-Jaeques, 90. 

Opticien fabricant. 
Dépôldelamaison BAUTA1N brevetée, tO.rueCastiglionc. 

Foulards de» Indes (spécialité). 
SOCIÉTÉ DES INDES 1RIENTALES connue pour vendre 

sesfoulards le m« ■""Marché de I» ■ ■■ »t-Honoré,2i 5 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

ORE1DE, MÉTAL SEMBLABLE A L 'OR bte. Objets d'art 
service de lable, etc., 6, boulevard des Italiens. 

Gardai-robes inodores. 
FAVIER, fabt b'f fournis' de S. M. l'Empereur. Spécialité 
de chaises perçes et faulculs p' malades, r. Bergère, 34. 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagne, 84, ruedeCléry Luxe, solidité . 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre"6 

A LA BONNE 01, FONTAINE,35,Rivoli,ci-d'q. Pelletier. 

LAMBERT (ils r.Montoaartre,i59,en face laVille-dc-Paris 

M°» WURTËI, ps
e
 Vivienne, cadre horl. réveil, musiq 

RICIIOUX, r.lu Bac, 62, B" en France et en Angl. Pendules 
répéta»' l'Ii»™ à la M2, gar«« 4 ans, 40 à 50 t'.Com»» exp<». 

Pendules de nuit brevetées. 
FERR1ER, inenteur, 22 .boulev. Montmartre. Expo»»'!

00 

Papeterie. 
LA PAIX OU CONGRÈS DE PARIS, papier et enveloppes 

de lettres, armoiries des sept étals composant le con-
grès; filigrane riche. II. BERTOU, 36, rue d'Hauleville 

Montre»btées seremontant sans clé 
Syst

mo
 A" D MIENS, Exp

on
 1855, mne2ecl", IO , r. du Boulo 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE»IOBILE(bouclcs-d'oreil !e9 )diteeircassienne 

brevetée.Spécialilé de A. BilUet, 36, r- Monlmoreoey 

Librairie. 
Anglaise. F)WLER,périsl jle Montpensier, Palais-Royal 

ANGLAISE t française, N1COUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers. 
AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer. 

A MORPHÉE,74,r. de Rivoli, place de l'Hôtel -de-Ville, 

FABRIQUÉ délits en fer, sommiers élastiques de FÉLIX 
LÉONARD, me de Sèvres, 16, en détail au prix du gros. 

X. Désiré ERNlE.D
é
P'v"

lo,,1
'
3
ecrins,30,r. N'-St-Eustache. 

Modes et Parures. 
M

m
« ALEXANDRIN E LENOUVEL, 108, rue de Rivoli. 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix. Prix réduits. 

CONSTANTIN, 8 4, r . Rambuteau(depuis25 c. et au-dess 

Parfumerie. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la eheve 

lure, étiez PICHON, 90, place Beuuveau. 

HERNIES, DEPLACEMENTS de la MATRICE U 
de se guérir iol-nit>me du U> CRRSSOM-DORV A I 

la Banque. I vol. avec pL̂ P̂ mste). Con.nu .^Yftft 

MALBET, fab>, 3, rue Constantinc". Sp*«'>«nt«
 d

.„"rr~-ï 
ArrAREiLs en caoutchouc de ier ordre, garanti.!

 x
 « 

Hygiène de la beauté 
M

?
Y

!,
N

^.,
c
J

e
"

lin(
l
ue9

 'l'acquérir et conserver l» ^ 
D' B. DE SAINT-USUQE, ?6l, rue Montmartre.

 beiu
'4. 

CIRÇA ME Y, VINAIGRE PERSAN de DUVÙTinr 

fraîcheur el fermeté de la peau, 25, rue Sle-Appo]'
 ble

i 

Photographies, Stéréosco^T-
SAUGR1N, nouveau système breveté, 11, b<t Mont 

L'Amateur photographe
 m

 ' " 
Boîte contenant toul ce qu'il faut penr imorim/ 

secours delà lumière. Prix 15 fr. La brorh P
Sr

 la 
50 o. Papeterie MARION, cité Hcrgèrc, 14 Paris

 S6ul
« 

Pianos. 
A. LAINÉftls,i8,r.Royale-S«-Honoré, vente liw.. 

300 PIANOS A VENDRE, 4, Chaussée-d'Anlin.'
 1 on. 

Porcelaines et Cristaux" 
A. BOURLET, m"'»" du Pont-de-Fer, g'i choix ,,„' 

 .— ■jif"t
'"'ii 

Porte-Bouteilles en fer-"""— 
pr rang" les vins le» caves. BARBOU,35,r.M

ont 

Maison unique, barbe, frisure par des dames, r. Rivoli ,37 

GLÉE, coiffeur de mariées (fleurs, voiles), rue Mandar, 3. 

Pommade Simon, brevetée, 20, rue Montmartre. In-
faillible el garantiepour la pousse des cheveux. 

Peinture marbre à ïhydrate de chaux 

Solidité, beauté, économie, rue Cadet, 32, Paris. 

Restaurateurs. 
farir, 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du VERITABLE 
ONi.UENT CANET-GIRARD, pr la guérison des plaies, 
abcès, etc., est transféré bout* Sébaslopol, ll.près celle 
Rivoli. — iLS'EXISTE PLUS DE DÉPÔT RUE DES LOMBARDS 

AU MORTIER D'OR, 44, nie des Lombards. Sirops, thés 
assortis, eaux de COLOl.NE, BOTOT, elc. 

AU ROSBIF. Dîners 1 f. 25, r.Cro^-Fits-Chamns 
BESSAY, 158, rue Montmartre. Dîners a trr

 ,îu
" 

ners à 1 fr. 25. Service à la carte.
 40

> <%!!.. 

REST»"'V ALOIS,P°"-Roy»l, 173, D'mer. 1 1
 80) aéjniri

 ^
 ( 

Tailleur. ~—■ 
H. CERF, passage Jouffroy, 7-9, maison du Dîn

er
 rl„ t. 

GARDÈREetCe, 8, rue des Vieux-Auguslins s
 fari1 

1CERCKHOFF, Palais-Royal, 22, galerie d'Orléans 

Vins fins et liqueurs " 
GIRAUD,24,r. Luxem'"""S, vins, liqueurs iWe-Charlre.,,, 

PREUVE GRATUITE chez l'inventeur, rue St-Lazare, 81 
EAU PINGEOZ , arrêtant subitement la chute des che-
veux. Brevet d'invention. Le flacon 3 fr. (Affranchir). 

16 FR. PAU MOIS Se^gS^ 
maine,360 foisl'an 
fermiers d'annonces 

journaux, une fois 
.-S'adresser à MM. ESTIBAIi et 
s, 12, place de la Bourse. ' 

Par se-

lils, 

CTIONN 
CLOTURE DiS LA SOUSCRIPTION. 

Li S0MIPI1 AI KflIS 1 LA «G fflIRILI IIS IDÎIOIAIRIS 

SERA CLOSE LE 30 JUIN COURANT. 

CEIXTMALISEli tous les capitaux épars et improductifs, les rendre fé-
conds par la puissance de l'association et la direction d'hommes expérimentés; 

APPLICèUElt ces capitaux à de grandes et sérieuses affaires, afin qu'il s 
soient toujours représentés par des titres de premier ordre; les garantir 
contre les risques qui résultent pour les actionnaires de leur éloigne ment de 
Paris, de leur inexpérience et de leur isolement: 

' OPÉRER TOUJOURS AU COMPTANT, afin d'opérer sûrement; 

Tel est l'objet de la' CAISSE GENERALE DES ACTIONNAIRES. 
27 pour 100 réalisés en cinq mois justifient le succès de cette entre-

prise. 

Le capital est divisé en 50,000 actions de 500 fr. 

La souscription est ouverte chez MM, L. AMAIL et C
e
, banquiers, rtie 

Richelieu, 1 10. 

125 fr. payables en souscrivant, 
125 fr. payables au moment de la répartition des titres. 

Les 250 fr. restant ne pourront être appelés que lorsque la Société aura 
réalisé un bénéfice de 15 pour 100 au moins. 

La Souscription peut s'effectuer SOIT EN ESPÈCES, SOIT EN TITRES au cours 
moyen de la Bourse du jour. Toute demande non accompagnée d'un verse* 
ment de 125 fr. sera considérée comme non avenue. 

Adresser les espèces par les messageries, et les valeurs ou billets de ban-
que par lettres chargées. — Dans toutes les villes où la Banque de France 
a des succursales, les souscripteurs peuvent y effectuer leur versement ai* 
crédit de MM. L. AMAIL et Ce. 

h 

il 

a 

e 


